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 INTRODUCTION 

Si l’année 2021 a été marquée par l’adoption de la loi n° 2021-1104 du 22 
août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, dite « climat et résilience », qui a fait entrer l’écologie 
dans la vie quotidienne de nos concitoyens, l’année 2022 a confirmé, par une 
conjonction de crises, que la transition énergétique et la transition écologique 
constituaient plus que jamais des urgences, et que le Parlement devait être à la 
hauteur du défi qui se pose à la société française. 

La crise énergétique issue de l’arrêt de la moitié des réacteurs nucléaires a 
provoqué une hausse des prix de l’électricité sur le marché de gros. La remise en 
route d’une partie d’entre eux est théoriquement prévue pour cet hiver mais des 
craintes subsistent sur l’approvisionnement de notre pays. Si la sobriété peut 
apporter une réponse, des coupures risquent de se produire lors des pics de demande. 

La crise a été aggravée par l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Celle-ci a 
bouleversé le fonctionnement du marché du gaz, avec des conséquences sur celui 
de l’électricité. L’indice néerlandais de référence TFF indiquait le 26 août dernier 
que le prix du gaz était cinq fois plus élevé qu’en février. 

Les conséquences des évolutions climatiques sont toujours plus intenses. La 
chute de la pluviométrie a diminué le débit des centrales hydroélectriques et s’est 
ressentie sur le fonctionnement des centrales nucléaires, qui ont besoin d’eau pour 
refroidir les réacteurs. Les périodes de canicule, combinées à la sécheresse, ont 
provoqué un nombre record d’incendies de forêts en Europe, ainsi qu’une 
aggravation de leur intensité et une extension de leur aire géographique vers des 
régions septentrionales où ils se manifestaient rarement. 

Dans ce contexte, le projet de loi de finances pour 2023 vise, dans le 
prolongement de la loi « climat et résilience », à proposer aux entreprises et aux 
particuliers des mesures les incitant à se tourner vers la transition énergétique : 
étalement des subventions d’équipement dans le cadre des certificats d’économies 
d’énergie, impulsion donnée aux bornes de recharge des véhicules électriques, 
clarification des travaux de rénovation éligibles à la TVA à taux réduit… Si ces 
dispositifs n’apparaissent pas spectaculaires ou politiquement symboliques, ils n’en 
marquent pas moins la volonté du Gouvernement de poursuivre une politique de 
long terme, malgré un contexte budgétaire très tendu. Des mesures concrètes plutôt 
que des incantations, portant principalement sur le logement, l’industrie et les 
transports, qui permettront à la commission du développement durable et de 
l’aménagement du territoire, saisie pour avis des articles 7, 8, 20 et 21, de rappeler 
que tout budget doit désormais donner une impulsion environnementale aux 
politiques publiques. 
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 COMMENTAIRES D’ARTICLES 

Article 7  
(articles 42 septies, 278-0 bis, 278-0 bis A, 1384-A, 1384 C, 1384 D, 1635 quater E, 1635 quater J et 
1635 quater K du code général des impôts, articles L. 312-75 et L. 312-76 du code des impositions 

sur les biens et services, articles L. 2335-3, L. 5214-23-2, L. 5215-35 et L. 5216-8-1 du code général 
des collectivités territoriales et article 107 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre 

le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets) 
Adaptations du système fiscal aux exigences de la transition énergétique 

Avis favorable de la commission à une adoption avec modifications 

Le présent article prévoit diverses mesures visant à favoriser par la fiscalité 
les actions concourant à la transition énergétique : étalement des impositions à 
raison des subventions d’équipement visant à la rénovation énergétique, réduction 
de TVA pour les infrastructures de recharge des véhicules électriques, taux réduit 
de TVA sur les travaux de rénovation énergétique, exonération de la taxe foncière 
liée à des critères de performance énergétique de certaines catégories de logements 
locatifs, extension de la faculté d’exonération de la taxe d’aménagement et de la 
part logement de la redevance d’archéologie préventive pour des constructions sur 
des terrains réhabilités, actualisation de la valeur forfaitaire de la taxe sur les aires 
de stationnement, etc. 

Si elles semblent disparates au premier abord, ces mesures apportent en 
réalité une impulsion aux politiques de rénovation énergétique et de mobilité, en 
améliorant leur lisibilité et en réduisant parallèlement les avantages fiscaux sur des 
activités émettrices de gaz à effet de serre. Elles sont dans la droite ligne de la loi 
« climat et résilience », dont l’objectif est de trouver des solutions pour améliorer le 
bilan écologique de l’ensemble des activités accomplies par nos concitoyens dans 
leur vie quotidienne. 

I.  MESURES EN FAVEUR DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

1.  Extension du dispositif d’étalement des impositions à raison des 
subventions d’équipement visant à des économies d’énergie 

Le A du paragraphe I du présent article étend le bénéfice du dispositif 
d’étalement de l’imposition applicable aux aides prévues par l’article 42 septies du 
code général des impôts aux sommes perçues par les entreprises (subventions) dans 
le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE). 

Il est rappelé que les subventions constituent des aides que les entreprises 
reçoivent des collectivités publiques et parfois d’organismes privés (fondations, 
associations…). Elles sont fiscalement considérées comme un produit et sont donc 
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imposables. Lorsqu’une subvention vise une immobilisation déterminée (bâtiment, 
outil contribuant à la production d’autres biens), elle est considérée comme une 
subvention d’équipement. En ce cas, le régime fiscal d’une telle subvention permet 
sous condition à une entreprise d’étaler son imposition sur plusieurs années. 

Ce dispositif est prévu par l’article 42 septies précité à raison des 
subventions d’équipement versées par l’Union européenne, l’État, les collectivités 
territoriales et tout organisme public en cas de création ou d’acquisition d’une 
immobilisation. Les entreprises concernées sont celles dont les résultats sont 
imposables à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux, celles soumises à l’impôt sur les sociétés, ainsi que certains 
contribuables, exerçant notamment des professions libérales. 

Les conditions d’utilisation de la subvention sont actuellement les 
suivantes : création, acquisition ou financement d’un bien d’équipement. En sont 
exclues les subventions utilisées pour le financement d’immobilisations financières, 
comme l’acquisition de titres de sociétés. 

Le A du paragraphe I complète les critères d’étalement des impositions à 
raison des subventions d’équipement perçues dans le cadre du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie (CEE). Ces subventions, qui permettent aux 
entreprises de maîtriser leur consommation d’énergie grâce à des travaux 
d’équipement, d’isolation, d’acquisition de machines moins énergivores, seront 
considérées désormais comme des subventions d’équipement et bénéficieront du 
dispositif prévu par l’article 42 septies. 

Élément clé de la politique de rénovation énergétique depuis l’entrée en 
vigueur de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique, le dispositif des CEE repose sur une 
obligation de réalisation d’économies d’énergie en CEE (1 CEE équivaut à 1 
kilowatt-heure cumulé et actualisé – cumac d’énergie finale) imposée par les 
pouvoirs publics aux fournisseurs d’énergie, ainsi incités à promouvoir l’efficacité 
énergétique auprès des consommateurs, qu’il s’agisse des entreprises, des 
collectivités publiques ou des ménages. Parallèlement, divers dispositifs permettent 
d’apporter aux entreprises des aides pour réduire leur consommation d’énergie. 

Au cours de la quatrième période d’application du dispositif (2018-2021), 
un total de 2 013 térawatt-heure (TWh) cumac ont été délivrés, à raison de 
1 148 TWh de CEE classiques et 856 TWh de CEE précarité. Les principaux 
secteurs où ont été effectués les travaux ont été le bâtiment résidentiel en situation 
de précarité (46,7 %), le bâtiment résidentiel « autre » (21,8 %), l’industrie 
(17,7 %) et le bâtiment tertiaire (7,2 %). Les principales opérations d’économies 
d’énergie réalisées ont porté sur les systèmes de récupération de chaleur sur un 
groupe de production de froid (20,04 %), l’isolation de combles et de toitures 
(9,07 %), l’isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 
(7,19 %) et l’isolation d’un plancher (7,13 %). 
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Le dispositif du projet de loi de finances devrait donner une impulsion 
supplémentaire à cette politique. 

2.  Taux réduit de TVA pour les infrastructures de recharge des véhicules 
électriques 

Le B du paragraphe I du présent article complète l’article 278-0 bis du code 
général des impôts, en étendant aux travaux de pose, d’installation et d’entretien 
d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques dans les locaux à usage 
d’habitation le taux réduit de TVA à 5,5 % applicable à une série de produits et de 
services. 

Il s’agit d’une mesure qui renforce utilement la politique de transition 
énergétique. D’après l’International Council on clean transportation, (ICCT) qui a 
conduit une étude pour la Commission européenne, 12 % seulement de la puissance 
de recharge nécessaire d’ici 2030 seraient actuellement en place dans l’Union 
européenne (UE). L’ICCT estime à 336 milliards d’euros les investissements à 
conduire si les pays européens veulent tenir leurs objectifs de transition, ce qui 
correspond à 2 millions de points de recharge publics et 42 millions de points de 
recharge privés. Les Pays-Bas figurent en tête au sein de l’UE, avec 42 % de leur 
puissance requise déjà installée, tandis que la France, dont la population est plus 
importante et le territoire plus vaste, n’est qu’à 8 %. 

Notre pays a toutefois accompli sous la précédente législature un effort 
substantiel. En février 2022, la France disposait de 54 000 points de recharge 
publics sur son territoire, soit une hausse de 33 % par rapport à décembre 2020. Elle 
doit néanmoins accélérer la cadence d’autant que le déploiement des infrastructures 
de recharge est l’un des objectifs du paquet « climat » européen. 

Rappelons que le Gouvernement a annoncé, dans le cadre du plan 
d’investissement France 2030, une enveloppe de 300 millions d’euros pour des 
appels à projets de déploiement de stations de recharge à très haute puissance. Par 
ailleurs, le plan de relance a soutenu l’installation de stations de recharge rapide sur 
le réseau routier national avec 100 millions d’euros. L’ensemble des stations-
service du réseau autoroutier devrait être équipé d’infrastructures de recharge rapide 
d’ici 2023. Des obligations ont également été mises en place dans le cadre de la loi 
d’orientation des mobilités et de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique 
et renforcement de la résilience face à ses effets. Ainsi, les exigences de pré-
équipement des bâtiments neufs ont été renforcées et, à partir de 2025, les parkings 
des bâtiments non résidentiels devront disposer d’au moins un point de recharge par 
tranche de vingt places de stationnement. Une exigence similaire a été mise en place 
pour les parkings gérés en délégation de service public, en régie publique ou via un 
marché public de plus de vingt emplacements. 

Le dispositif proposé par le projet de loi de finances vient en appui de la 
politique d’équipement en bornes de recharge privées. Il concerne l’ensemble des 
ménages, sous les conditions suivantes : 
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• il s’applique à tous les locaux d’habitation, qu’ils soient neufs ou 
anciens, collectifs ou individuels ; 

• les bornes sont destinées aux résidents et non au public ; 

• il porte sur tous les volets du processus d’équipement en borne : pose, 
installation et entretien. Pour éviter toute fraude, les équipements 
devront correspondre à des normes techniques fixées par arrêté et les 
travaux devront être réalisés par un technicien répondant à des critères 
de qualification. 

Le prix d’une borne de recharge à domicile, qui oscille en moyenne entre 
1 200 et 2 000 euros, devrait ainsi diminuer, offrant aux particuliers une impulsion 
supplémentaire pour acquérir un véhicule électrique. 

3.  Taux réduit de TVA sur les prestations de rénovation énergétique 

Le C du paragraphe I du présent article procède à une réécriture globale de 
l’article 278-0 bis A du code général des impôts, afin de redéfinir le périmètre des 
travaux de rénovation énergétique des logements éligibles au taux réduit de TVA. 
Celui-ci est peu lisible et présente l’inconvénient de porter encore sur des 
installations fonctionnant aux énergies fossiles. 

Ainsi que l’ont rappelé nos collègues M. Vincent Descoeur et 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, respectivement président et rapporteure de la 
mission d’information de la commission du développement durable et de 
l’aménagement du territoire sur la rénovation thermique des bâtiments (rapport 
n° 3871 du 10 février 2021), « le secteur du bâtiment est le troisième émetteur de 
gaz à effet de serre en France. En 2018, il représentait un peu plus 71 millions de 
tonnes équivalent CO2, soit près de 23 % des émissions, qui se répartissaient ainsi : 
46 millions de tonnes, 18 pour le secteur résidentiel et 28 millions de tonnes pour 
le secteur tertiaire. Au regard de cette situation, la SNBC prévoit de faire baisser 
les émissions du secteur de 49 % entre 2015 et 2030, avant d’atteindre la neutralité 
carbone en 2050. Or, le parc immobilier souffre d’une inertie importante : en 2050, 
70 % du parc pourrait être constitué d’immeubles construits avant 2012. C’est donc 
la rénovation thermique qui est le principal outil disponible pour faire baisser 
massivement les émissions de gaz à effet de serre, notamment grâce à une réduction 
des consommations énergétiques résultant du chauffage ». 

Or le rythme de rénovation est jugé trop lent, tant par les élus conscients de 
la nécessité d’accélérer la transition énergétique que par les professionnels et les 
associations environnementales, alors que les technologies existent. Les difficultés 
de compréhension des dispositifs d’aide et d’accès à ces derniers ont certes été 
corrigées comme en témoigne le succès de MaPrim’Renov, mais il reste encore 
beaucoup de pédagogie à opérer auprès de nos concitoyens. En outre, il faudrait 
privilégier les rénovations thermiques globales, mais cette ambition se heurte à 
l’écueil du reste à charge, encore trop élevé pour les ménages modestes. 
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Le taux réduit de TVA prévu à l’article 278-0 bis A précité s’applique aux 
matériaux et prestations relevant du champ de l’ancien crédit d’impôt pour la 
transition énergétique (CITE). Ce crédit n’existant plus, le projet de loi de finances 
modifie l’article 278-0 bis A afin que son champ porte sur les nouvelles obligations 
environnementales liées aux énergies renouvelables et à la rénovation énergétique : 
isolation thermique, ou chauffage et ventilation, ou enfin production d’eau chaude 
sanitaire. Relèveront du taux réduit de TVA l’ensemble des prestations (pose, 
installation, adaptation ou entretien de matériaux, d’équipements, d’appareils ou de 
systèmes) ayant pour objet d’économiser l’énergie ou de recourir aux énergies 
renouvelables à cette fin. 

Ces travaux doivent porter sur des locaux achevés depuis au moins deux ans 
– l’habitat ancien, qu’il soit individuel ou collectif, est donc inclus dans le champ 
du texte – dès lors qu’ils sont dévolus à un usage d’habitation. 

Le projet de loi renvoie à un arrêté interministériel le soin de préciser les 
caractéristiques techniques des équipements et des prestations. 

4.  Exonération de la taxe foncière liée à des critères de performance 
énergétique de certaines catégories de logements locatifs 

Le D du paragraphe I du présent article modifie l’article 1384 A du code 
général des impôts afin d’actualiser les critères de performance énergétique et de 
qualité environnementale exigés pour bénéficier de l’allongement de quinze à vingt 
ans de la durée d’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) au 
profit des constructions de logements sociaux. Cette actualisation vise à assurer une 
cohérence avec la réglementation en vigueur depuis le 1er janvier 2022 (RE 2020). 

Dans le régime fiscal actuel, l’exonération de TFPB est portée à vingt ans 
par le paragraphe I bis de l’article 1384 A précité pour les constructions de 
logements dont l’ouverture du chantier est intervenue à compter du 1er janvier 2002 
et qui satisfont au moins à quatre critères de qualité environnementale parmi ceux 
énumérés ci-après : modalités de conception, modalités de réalisation (avec 
notamment la gestion des déchets du chantier), performance énergétique et 
acoustique, utilisation d’énergies renouvelables, maîtrise des fluides. 

Le dispositif arrivant à expiration, le projet de loi de finances prévoit de le 
remplacer par une nouvelle exonération, toujours applicable aux constructions de 
logements locatifs sociaux. La durée de l’exonération de la taxe foncière sera de 
vingt ans, à condition que les constructions satisfassent à des critères de 
performance énergétique et de qualité environnementale supérieurs à ceux exigés 
par la réglementation en vigueur. 

L’objectif central de ce dispositif relève à la fois de la politique 
environnementale et de l’effort en faveur du logement, qui constitue une des 
premières préoccupations de nos concitoyens. : faire entrer de plain-pied l’habitat 
social neuf dans la politique de performance énergétique et disposer en 
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conséquence, au rythme du lancement de nouvelles constructions, d’un habitat 
social de qualité. 

Par ailleurs, dans sa rédaction actuelle, le premier alinéa du paragraphe I ter 
de l’article 1384 A du code général des impôts allonge la durée de l’exonération à 
dix années supplémentaires, la portant donc à vingt-cinq ans, lorsqu’il s’agit de 
constructions de logements qui bénéficient d’une décision d’octroi de subvention 
ou de prêt aidé prise du 1er juillet 2004 au 31 décembre 2022 ; le deuxième alinéa 
du paragraphe I ter précité dispose que la durée d’exonération est portée à trente ans 
lorsque les constructions satisfont aux critères environnementaux et de performance 
énergétique et bénéficient parallèlement de subvention ou de prêt aidé. 

Le projet de loi de finances maintient ce dispositif mais allonge de 
quatre ans le délai dont disposent les organismes gestionnaires d’habitations à loyer 
modéré ou gérant des sociétés d’économie mixte pour y être éligibles. 
L’exonération de TFPB est actuellement possible si les constructions ont bénéficié 
de subventions ou de prêts aidés entre 1er juillet 2004 et le 31 décembre 2022. Le 
projet de loi de finances allonge ce délai jusqu’au 31 décembre 2026. 

Par parallélisme, le projet de loi de finances procède à une modification 
similaire, au paragraphe E du I du présent article, en visant les logements acquis en 
vue de leur location avec le concours financier de l’État ou avec une subvention de 
l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) ainsi qu’au paragraphe F, 
pour les locaux acquis, aménagés ou construits avec l’aide de l’État en vue de la 
création de structures d’hébergement temporaire ou d’urgence qui font l’objet d’une 
convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de 
l’État dans le département. 

5.  Extension de la faculté d’exonération de la taxe d’aménagement et de la 
part logement de la redevance d’archéologie préventive pour des 
constructions sur des terrains réhabilités 

L’ordonnance n° 2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert à la 
direction générale des finances publiques de la gestion de la taxe d’aménagement et 
de la part logement de la redevance d’archéologie préventive a pour objet principal 
d’améliorer l’organisation des services territoriaux de l’État et d’unifier les missions 
de gestion de l’impôt par cette direction, conformément à la circulaire du 
12 juin 2019 du Premier ministre. Elle codifie également les dispositions relatives 
aux taxes d’urbanisme au sein du code général des impôts (CGI) et du livre des 
procédures fiscales. Ce regroupement des dispositions régissant la taxe 
d’aménagement précitée a conduit à l’insertion dans le code général des impôts des 
articles 1635 quater A à 1635 quater T. 

Votre rapporteur pour avis rappelle que l’objet de cette taxe est, entre autre 
objectif, de lutter contre l’étalement urbain, donc contre l’artificialisation des sols. 
En application de l’article 1635 quater E du code général des impôts, les conseils 
municipaux, les organes délibérants des établissements publics de coopération 
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intercommunale à fiscalité propre, les conseils départementaux et le conseil régional 
d’Île-de-France peuvent exonérer de la taxe d’aménagement certaines catégories de 
construction ou d’aménagement, comme les maisons de santé, les commerces de 
détail d’une surface inférieure à 400 mètres carrés ou encore les immeubles classés 
ou inscrits au titre des monuments historiques. 

Le G du paragraphe I du présent article élargit les cas d’exonération de la 
taxe aux constructions et aménagements sur des terrains réhabilités. Rappelons 
qu’en application de l’article L. 556-1A du code de l’environnement, la 
réhabilitation s’entend comme la mise en compatibilité des sols avec la protection 
de divers intérêts – santé, salubrité publique, agriculture, protection de la nature, de 
l’environnement et des paysages, utilisation économe des sols naturels, agricoles ou 
forestiers, ou encore utilisation rationnelle de l’énergie et conservation des sites, des 
monuments et du patrimoine archéologique – ainsi qu’avec la gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau. 

Cette mesure apporte une impulsion supplémentaire à la réhabilitation des 
sols. Ainsi que l’a rappelé le rapport n° 3811 de M. Damien Adam et de 
Mme Stéphanie Kerbarh (27 janvier 2021, XVe législature) au nom de la mission 
d’information commune sur la revalorisation des friches industrielles, 
commerciales et administratives, la réhabilitation de terrains et la rénovation des 
friches, qui exigent souvent leur dépollution préalable, comportent d’importants 
enjeux : lutte contre l’artificialisation des sols, réindustrialisation du pays ou 
développement de l’économie circulaire. Le ministère de la transition écologique 
estime à 2 400 le nombre de friches industrielles, quand d’autres acteurs avancent 
des chiffres bien plus élevés (de 4 000 à 10 000 sites, pour une surface totale 
comprise entre 90 000 et 150 000 hectares). Quoi qu’il en soit, le nombre demeure 
conséquent. Même s’il ne s’agit pas d’une mesure de grande ampleur et qu’elle 
constitue une faculté et non une obligation pour les collectivités territoriales, ce 
dispositif constitue un outil en faveur du développement durable et d’un 
aménagement intelligent du territoire, surtout sur un sujet aussi sensible que 
l’artificialisation des sols. 

6.  Actualisation de la valeur forfaitaire de la taxe d’aménagement sur les 
aires de stationnement 

Le H du paragraphe I du présent article procède à l’actualisation de la valeur 
forfaitaire des aires de stationnement, prévue par l’article 1635 quater J du code 
général des impôts, introduit dans le code par l’ordonnance n° 2022-883 du 
14 juin 2022 précitée. 

Il est rappelé que la taxe d’aménagement est applicable notamment à toutes 
les opérations d’aménagement, de construction, de reconstruction et 
d’agrandissement de bâtiments ou d’installations nécessitant une autorisation 
d’urbanisme. Le montant de la taxe est calculé en multipliant d’une part, la surface 
taxable par la valeur forfaitaire et par le taux communal ou intercommunal, et en 
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ajoutant d’autre part, le produit résultant de la même opération, mais en tenant 
compte du taux départemental. 

La valeur forfaitaire applicable aux aires de stationnement n’a pas évolué 
depuis 2011. Elle fait donc l’objet d’un rattrapage prévu par le dernier alinéa du H 
du I du présent article disposant qu’elle sera indexée annuellement sur le coût de la 
construction. 

En portant à 2 500 euros en 2023, puis à 3 000 euros en 2024 la valeur 
forfaitaire sur les aires de stationnement, le projet de loi de finances majore le 
rendement de la taxe d’aménagement sur des installations qui favorisent l’usage des 
véhicules individuels. Cette valeur forfaitaire pourra être majorée jusqu’à 
6 000 euros par les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre (paragraphe I du présent article, modifiant l’article 1635 quater K 
du code général des impôts). L’effet attendu sur l’environnement est la limitation 
de l’artificialisation des sols. 

L’article prévoit l’actualisation au 1er janvier de chaque année de ce 
montant, en fonction de l’évolution l’indice du coût de la construction publiée par 
l’Institut national de la statistique et des études économiques. Ce montant est 
arrondi, s’il y a lieu, à l’euro inférieur. Cette actualisation doit prendre effet à 
compter du 1er janvier 2025, conformément au paragraphe G du VII du présent 
article. 

Cette actualisation ne s’applique pas au montant de 2 000 euros mentionné 
au 6° de l’article 1635 quater J, relatif aux aires de stationnement. 

7.  Modification des tarifs réduits d’accise applicable aux installations 
intensives en énergie 

La fiscalité des énergies est encadrée par le droit européen, en particulier 
par les directives 2020/262, qui prévoit le régime général des accises et 2003/96/CE 
spécifique aux produits énergétiques, qui fixe les niveaux minima de taxation et les 
exonérations ou les taux de taxation différenciée qui s’appliquent. 

L’article 184 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances 
pour 2020 a prévu un dispositif de codification qui consolide, au sein d'un texte 
unique, le régime général d'accise. L’ordonnance n° 2021-1843 du 
22 décembre 2021 a inséré les articles sur ce régime dans le nouveau code des 
impositions sur les biens et services. 

Conformément au chapitre II du titre Ier du code des impositions sur les 
biens et services, certaines activités bénéficient de tarifs réduits d’accises. 
Lorsqu’un tarif réduit de l’accise est prévu, il se substitue au tarif normal pour les 
produits de cette catégorie. 

L’article L. 312-75 détermine les montants des tarifs réduits d’accises 
applicables pour les différents produits relevant du système d’échange de quotas de 
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gaz à effet de serre dans l’Union européenne (SEQE-UE), et les articles prévoyant 
leurs conditions d’application. Certaines activités relevant du SEQE–UE 
bénéficient de tarifs réduits d’accise. Il s’agit des installations intensives en énergie 
et des installations intensives en énergie exposées à la concurrence internationale, 
non soumises au SEQE–UE mais relevant d’activités soumises au SEQE. Le 
SEQE–UE est un marché créé au sein de l’Union européenne en 2003 pour limiter 
la quantité de gaz à effet de serre émis sur son territoire, par la directive 
n° 2003/87/CE du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre dans l’Union. 

L’article L. 312-76 du code des impositions sur les biens et services définit 
les conditions dans lesquelles les produits taxables en tant que combustible et 
consommés pour les besoins de l’installation relèvent d’un tarif réduit de l’accise. 
Pour bénéficier d’un tarif réduit, les produits doivent de manière cumulative : être 
exploités par des entreprises dont le niveau d’intensité énergétique est au moins égal 
à 3 % en valeur de production ou 0,5 % en valeur ajoutée et ne pas être soumis au 
système communautaire d’échange de quotas de gaz à effet de serre dans l’Union 
européenne. 

Le II de l’article 7 modifie le périmètre et le montant des activités 
concernées par les tarifs réduits d’accises. 

En matière de tarif, il prévoit une augmentation des tarifs réduits applicables 
pour le charbon pour les années 2024 et 2025 dans les délais prévus par le VII du 
présent article. 

Pour l’année 2024 : 

- le tarif réduit applicable pour le charbon utilisé dans les installations 
intensives en énergie soumises au SEQE de l’UE de 1,19 euro par 
mégawatt-heure est remplacé par un tarif de 2,79 euros par mégawatt-
heure ; 

- le tarif réduit applicable pour le charbon utilisé dans les installations 
intensives en énergie exposées à la concurrence internationale non 
soumises au SEQE, mais relevant d’activités soumises au SEQE, de 
2,29 euros par mégawatt-heure, est remplacé par un tarif de 3,89 euros 
par mégawatt-heure. 

Pour l’année 2025 : 

- le tarif réduit applicable pour le charbon utilisé dans les installations 
intensives en énergie soumises au SEQE de l’UE de 2,79 euros par 
mégawatt-heure est remplacé par un tarif de 4,39 euros par mégawatt-
heure ; 

- le tarif réduit applicable pour le charbon utilisé dans les installations 
intensives en énergie exposées à la concurrence internationale non 
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soumises au SEQE mais relevant d’activités soumises au SEQE, de 
3,89 euros par mégawat-theure, est remplacé par un tarif de 5,49 euros 
par mégawatt-heure. 

Ces modifications tarifaires visent à rendre plus coûteuse la consommation 
de charbon, dont la consommation est fortement émettrice de CO2. La 
programmation pluriannuelle de l’énergie pour 2019-2023 et pour 2024-2028 fixe 
ainsi une consommation primaire de charbon à 48 TWh pour 2023 et 28 TWh 
pour 2028, soit une baisse de respectivement 66 % et 80 %par rapport au niveau de 
consommation de 2012. Cet objectif de réduction de la consommation de charbon 
devrait contribuer à l’atteinte de la neutralité carbone d’ici 2050 conformément à 
l’engagement de la stratégie nationale bas-carbone et des ambitions de l’Union 
européenne. 

8.  Extension d’une exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties 
aux logements sociaux de 2022 à 2026 

Le III de l’article 7 modifie les articles L. 2335-3, L. 5214-23-2, L. 5215-
35 et L. 5216-8-1 du code général des collectivités territoriales, relatifs à 
l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les logements sociaux 
bénéficiant d’une décision d’octroi de subvention ou de prêt aidé. L’exonération de 
taxe foncière sur les propriétés bâties ne concerne aujourd’hui que les logements 
bénéficiant d’une décision d’octroi de subvention ou de prêt aidé accordée entre le 
1er décembre 2005 et le 31 décembre 2022. 

L’évolution proposée par le III prolonge la date de décision d’octroi de 
subvention ou de prêt aidé du 31 décembre 2022 au 31 décembre 2026 afin 
d’assurer le maintien au-delà de 2022 du dispositif d’exonération. 

9.  Régime fiscal du prêt à taux zéro pour l’achat d’un véhicule à faibles 
émissions 

Introduit par un amendement du Sénat et modifié par la commission mixte 
paritaire, l’article 107 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets a prévu la 
création d’un prêt à taux zéro pour l’achat d’un véhicule à faible émission, afin 
d’accompagner socialement les personnes physiques et morales domiciliées dans ou 
à proximité des zones à faibles émissions mobilité. Le véhicule doit avoir un poids 
total inférieur ou égal à 2,6 tonnes et émettre une quantité de dioxyde de carbone 
inférieure ou égale à 50 grammes par kilomètre. Versé sous condition de ressources, 
ce prêt doit permettre d’atténuer pour les acquéreurs les écarts de prix à l’acquisition 
entre un modèle thermique et une motorisation alternative (hybride ou électrique), 
les modèles électriques coûtant en moyenne 30 % de plus que les modèles 
thermiques équivalents. 

Rappelons que le dispositif est expérimental et qu’il commencera à compter 
du 1er janvier 2023, pour une durée de deux ans. En application du décret 
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n° 2022-615 du 22 avril 2022, ce prêt est ouvert aux personnes dont le revenu fiscal 
ne dépasse pas 14 000 euros par an ou aux microentreprises de moins de 10 salariés, 
et dont le chiffre d’affaires ou le total du bilan ne dépasse pas 2 millions d’euros. Il 
est accordé pour l’acquisition d’une voiture d’une valeur maximale de 45 000 euros 
ou d’une camionnette de 60 000 euros. 

Les banques accordant ces prêts ne disposent pas de garantie particulière 
sur les crédits consentis (il leur revient d’apprécier la solvabilité des emprunteurs) 
mais elles bénéficient d’une réduction d’impôt équivalente au montant des intérêts 
qu’elles auraient perçus à des conditions normales de taux. 

Le paragraphe IV du présent article complète l’article 107 précité de la loi 
« climat et résilience », en précisant le dispositif fiscal applicable aux sociétés qui 
octroient les prêts. Il ne modifie ni le fondement environnemental sur lequel le prêt 
à taux zéro est institué et octroyé, ni les catégories de personnes pouvant en 
bénéficier. Son objet est essentiellement fiscal, en précisant les modalités du calcul 
de l’impôt, en complétant la liste des personnes morales entrant dans le champ de 
la loi et en établissant un dispositif de prévention de la fraude. Le commentaire de 
votre rapporteur pour avis sera donc bref sur cet article dans la mesure où ce dernier 
ne comporte aucun impact environnemental, renvoyant à celui plus détaillé du 
rapporteur général de la commission des finances. 

Le A du paragraphe IV apporte trois précisions d’ordre fiscal. 

En premier lieu, il dispose au paragraphe III de l’article 107 que le montant 
de la réduction d’impôt dont bénéficient ces sociétés est considéré comme un 
produit imposable. La somme issue de cette réduction constitue en effet un produit 
pour un établissement de crédit et entre donc dans son résultat final, qui détermine 
l’assiette de l’impôt sur les bénéfices. 

En deuxième lieu, il précise le traitement fiscal de la réduction d’impôt pour 
les associés en nom collectif, les commandités des sociétés en commandite simple, 
les personnes constituant des sociétés créées de fait (personnes agissant comme des 
associés au sein d’une société dont les formalités de constitution ne sont pas 
achevées), les membres des groupes d’intérêt économique, des groupements 
d’intérêt public et des groupements européens d’intérêt public. 

Il apporte des précisions similaires, en troisième lieu, pour le traitement 
fiscal de la réduction d’impôt par une société mère, lorsqu’elle se constitue seule 
redevable de l’impôt sur les sociétés dû sur l’ensemble des résultats du groupe formé 
par elle-même et les sociétés dont elle détient au moins 95 % du capital. 

Le B du paragraphe IV apporte des précisions en cas de non-respect des 
conditions d’un prêt. 

Il instaure en premier lieu un dispositif de restitution de la réduction d’impôt 
s’il s’avère que le prêt à taux zéro n’a pas été accordé dans le respect de la loi 
« climat et résilience » et du décret n° 2022-615 précité. Il prévoit en deuxième lieu 



— 18 — 

un dispositif de restitution similaire en cas de cession ou de fin de location du 
véhicule avant la date de remboursement total du prêt. Si en revanche, le défaut de 
respect des conditions est imputable à l’emprunteur, un décret prévoira dans quelles 
conditions un établissement de crédit pourra ajuster les conditions du prêt afin de 
conserver la partie de l’avantage fiscal dont il aurait dû bénéficier. 

Le cas d’un remboursement anticipé du prêt est également pris en compte, 
l’établissement de crédit devant restituer la fraction de réduction d’impôt 
correspondant à la part remboursée par anticipation. 

Le présent article complète enfin l’article 107 de la loi « climat et 
résilience » en organisant le dispositif par lequel un établissement de crédit ou une 
société de financement peut octroyer des prêts à taux zéro (signature d’une 
convention avec l’État) et par lequel l’État peut déléguer la gestion, le suivi et le 
contrôle des réductions d’impôt, l’administration fiscale restant néanmoins 
compétente pour opérer des rectifications. 

II.  DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

1.  Mesure transitoire sur la TVA à taux réduit sur les prestations de 
rénovation énergétique 

Le C du paragraphe I du présent article renvoie, ainsi qu’indiqué 
précédemment, à un arrêté interministériel le soin de préciser les caractéristiques 
techniques des équipements et des prestations concourant à la rénovation 
énergétique. Dans l’attente de l’entrée en vigueur de cet arrêté et au plus tard le 
1er janvier 2024, le paragraphe V du présent article dispose que les prestations pour 
la rénovation énergétique, éligibles au taux réduit de la TVA à 5,5 %, sont la pose, 
l’installation et l’entretien des matériaux et équipements énumérés à l’article 
200 quater du code général des impôts, qui permettent la transition énergétique 
(isolation thermique, chauffage, fourniture d’eau sanitaire notamment), à 
l’exclusion de deux catégories : 

- les travaux d’équipements en bornes de recharge pour les véhicules 
électriques, prévus au B du paragraphe I du présent article ; 

- ainsi que, logiquement, l’installation de chaudières recourant aux énergies 
fossiles. 

Ce dispositif vise à dissuader progressivement les consommateurs à recourir 
à des chaudières recourant au fioul domestique, au gaz naturel ou à tout autre 
combustible fossile. 



— 19 — 

2.  Mesures transitoires relatives à la gestion de la taxe d’aménagement et 
de la redevance d’archéologie préventive 

Le paragraphe VI du présent article précise les modalités d’application de 
la taxe d’aménagement précitée. 

Le 1° du VI précise les modalités d’application du H du paragraphe I du 
présent article. Les dispositions du H s’appliquent dans trois situations. Elles 
s’appliquent d’abord aux opérations d’urbanisme dont les autorisations ont été 
délivrées à compter du 1er janvier 2023, après une demande de permis déposée avant 
le 1er septembre 2022. Elles s’appliquent ensuite aux demandes de permis 
modificatif déposées après le 1er septembre 2022 et rattachées à une autorisation 
d’urbanisme initiale avant cette même date. Elles s’appliquent enfin aux procès-
verbaux émis à compter du 1er janvier 2023 constatant l’achèvement de 
constructions ou d’aménagements en infraction aux obligations résultant d’une 
autorisation d’urbanisme. 

Le 2° du VI prévoit que les dispositions du G et du 2° du H du I s’appliquent 
dans trois situations. Elles s’appliquent d’abord aux opérations d’urbanisme dont 
les autorisations ont été délivrées à compter du 1er janvier 2024, après une demande 
de permis déposée avant le 1er septembre 2022. Elles s’appliquent ensuite aux 
demandes de permis modificatif déposées après le 1er septembre 2022 et rattachées 
à une autorisation d’urbanisme initiale avant cette même date. Elles s’appliquent 
enfin aux procès-verbaux émis à compter du 1er janvier 2024 constatant 
l’achèvement de constructions ou d’aménagements en infraction aux obligations 
résultant d’une autorisation d’urbanisme. 

3.  Dates d’entrée en vigueur des différents dispositifs 

Le paragraphe VII de l’article 7 prévoit les dates d’entrée en vigueur des 
différents dispositifs prévus par l’article 7. 

III.  LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission a adopté six amendements qui modifient cet article. 

L’amendement I-CD13, présenté par M. Vincent Descoeur, étend la 
possibilité pour les entreprises de prendre en compte dans le suramortissement, 
prévu par l’article 39 decies A du code général des impôts, les véhicules relevant de 
la catégorie des poids lourds, dont la motorisation thermique fait l’objet d’une 
transformation en motorisation électrique à batterie ou à pile à combustible. Cette 
technique, appelée communément « rétrofit », contribue à l’amélioration de la 
qualité de l’air et participe du développement de l’économie circulaire. 

Les amendements identiques I-CD1, I-CD20 et I-CD36, présentés 
respectivement par M. Guy Bricout, Mme Christelle Petex-Levet et Mme Marie 
Pochon, abaissent à 5,5 % le taux de TVA applicable aux réseaux de froid 
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renouvelable, à l’instar des réseaux de chaleur renouvelable. Il est rappelé que pour 
éviter le recours à des climatiseurs énergivores, notamment en période de canicule, 
la production de froid renouvelable est indispensable pour remplacer à terme ces 
appareils, tant dans l’habitat que dans les locaux professionnels.  

L’amendement I-CD31 de votre rapporteur pour avis a pour objet de 
soumettre à un taux de 5,5 % de TVA les installations solaires dont la puissance 
n’excède pas 9 kilowatts-crête (kWc). Il modernise ainsi le dispositif fiscal 
applicable à ces installations, fixé actuellement en fonction de leur puissance, selon 
qu’elle est inférieure ou supérieure à 3 kWc, seuil devenu obsolète en raison de leur 
meilleure productivité. Jusqu’à présent, cet effet de seuil incitait les particuliers à 
sous-dimensionner leur équipement, ce qui a sans doute limité la production 
d’énergie solaire.  

Enfin, l’amendement I-CD30 de votre rapporteur pour avis dispose que le 
rétrofit est inclus dans le champ du prêt à taux zéro pour acquérir un véhicule à 
faibles émissions. Ce dispositif, qui ne portera pas sur un nombre massif de 
véhicules, est néanmoins susceptible de favoriser l’économie circulaire, et il peut 
permettre à nos concitoyens de ne pas obligatoirement recourir à l’acquisition d’un 
véhicule neuf lorsqu’ils vivent dans ou à proximité d’une zone à faibles émissions 
mobilité. 

* 
*     * 

Article 8  
(article 266 quindecies du code des douanes) 

Renforcement des incitations à l’utilisation d’énergie renouvelable dans les 
transports 

Avis favorable de la commission à une adoption avec modification 

Le présent article modifie l’article 266 quindecies du code des douanes afin 
de renforcer l’utilisation d’énergie renouvelable dans les transports. 

I.  L’ÉTAT DU DROIT 

A.  UN MÉCANISME FISCAL INCITATIF 

L’article 266 quindecies du code des douanes prévoit les conditions de mise 
en œuvre de la taxe incitative relative à l’utilisation d’énergie renouvelable dans le 
transport (TIRUERT). Cette taxe a pour objet d’assurer la présence d’un 
pourcentage minimum d’énergie renouvelable au sein des quantités totales 
d’essences, gazoles et carburéacteurs que les entreprises du secteur pétrolier mettent 
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à disposition. Elle vise ainsi à la décarbonation progressive du secteur des 
transports. 

La TIRUERT est la nouvelle dénomination, applicable depuis le 
1er janvier 2022, de l’ancienne taxe incitative relative à l’incorporation de 
biocarburants (TIRIB), qui remplaçait la taxe générale sur les activités polluantes 
carburants depuis le 1er janvier 2019. Elle constitue une taxe à finalité spécifique, 
telle que prévue au 2 de l’article 1er de la directive 2008/118/CE relative au régime 
général d’accise. 

Les dispositifs incitatifs en faveur de l’utilisation d’énergie renouvelable 
dans les transports, notamment s’agissant de la fixation d’objectifs contraignants 
pour les États membres, sont régis, depuis le 1er juillet 2021, par la directive (UE) 
2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la 
promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables, 
dite « RED II ». Cette directive précise les modalités de comptabilisation de 
l’énergie renouvelable selon sa qualité environnementale. 

Sont redevables de la TIRUERT les personnes physiques et morales 
acquittant l’accise sur les énergies perçue sur le gazole, les essences et les 
carburéacteurs. La TIRUERT n’est pas appliquée dans les départements, régions et 
collectivités d’outre-mer. 

La TIRUERT repose sur un mécanisme incitatif : l’opérateur proposant de 
l’essence, des gazoles ou des carburéacteurs à la consommation est imposé sur 
l’écart entre le pourcentage national cible d’incorporation d’énergie renouvelable et 
la proportion d’énergie renouvelable contenue dans le carburant routier qu’il 
commercialise, ou à compter de 2022, aérien ou sous la forme d’électricité 
renouvelable fournie pour l’alimentation de véhicules au moyen des bornes de 
recharge publiques. Si le taux d’incorporation est atteint (logique de plancher), le 
montant de taxe à payer est nul. Ce mécanisme vise à induire une modification du 
comportement des redevables afin d’accroître l’utilisation d’énergie renouvelable 
dans le transport. Cette taxe a une visée comportementale et ne produit donc que 
des recettes budgétaires marginales. 

Le IV de l’article 266 quindecies du code des douanes fixe les tarifs de la 
TIRUERT : le tarif est de 104 euros par hectolitre pour les essences et les gazoles 
et de 125 euros pour les carburéacteurs. 

B.  DES OBJECTIFS D’INCORPORATION DE PLUS EN PLUS AMBITIEUX 

Depuis le 1er janvier 2022, l’objectif d’incorporation dans la filière essence 
est passé à 9,2 %, contre 8,6 % en 2021 et l’objectif de la filière gazole est passé à 
8,4 %, contre 8 % en 2021. L’article 95 de la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 
de finances pour 2022 prévoit, au 1er janvier 2023, la hausse des objectifs 
d’incorporation de la TIRUERT de 9,2 % à 9,5 % pour l’essence et de 8,4 % à 8,6 % 
pour le gazole. 
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Le V de l’article 266 quindecies du code des douanes détaille les modalités 
de calcul de la proportion d’énergie renouvelable. Celle-ci correspond au quotient 
entre la quantité d’énergie renouvelable et la qualité d’énergie contenue dans le 
gazole, les essences et les carburéacteurs. 

Les matières premières utilisées sont comptabilisées de manière différente 
en fonction de leur qualité environnementale. Ainsi, l’énergie renouvelable issue de 
la biomasse est soumise à des critères de durabilité relatifs aux conditions de sa 
production. L’usage de matières premières issues de cultures destinées à 
l’alimentation humaine ou animale est plafonné à 7 % et l’usage de certaines d’entre 
elles, comme l’huile de palme, est exclu depuis la loi n° 2020-1721 du 
29 décembre 2020 de finances pour 2021. Du fait de leurs usages mixtes, certains 
produits sont comptabilisés en partie sous ce plafond et en partie sous un « sur-
plafond » dédié. Inversement, les matières premières considérées comme 
« avancées », aux impacts environnementaux faibles, sont comptabilisées pour le 
double de leur valeur réelle. C’est le cas des graisses et huiles de cuisson usagées. 

II.  LES DISPOSITIONS DU PROJET DE LOI DE FINANCES 

L’article 8 vise à renforcer les incitations fiscales relatives à l’utilisation 
d’énergie renouvelable dans les transports via l’évolution des paramètres de la 
TIRUERT. 

Le a du 1° du I modifie le tarif et les pourcentages nationaux cibles 
d’incorporation d’énergie renouvelable dans les transports de la taxe. 

À compter du 1er janvier 2023, l’article 8 propose d’augmenter les tarifs de 
la taxe : pour les essences et les gazoles, le tarif passe de 104 euros par hectolitre à 
140 euros par hectolitre ; pour les carburéacteurs, le tarif passe de 125 euros à 
168 euros par hectolitre. 

Ensuite, le b du 1° du I prévoit une modification des pourcentages nationaux 
cibles d’incorporation d’énergie renouvelable que les redevables doivent atteindre 
pour éviter l’imposition à cette taxe à partir du 1er janvier 2024. 

Pour les essences, le pourcentage cible passe de 9,5 % à 9,8 %. Ce nouvel 
objectif pourra être atteint par une hausse de l’incorporation des égouts pauvres de 
deuxième extraction et amidons résiduels, dont le sur-plafond est augmenté de 
0,1 % comme le prévoit le 2° du I. 

Pour les gazoles, l’objectif d’utilisation d’énergie renouvelable que les 
redevables doivent atteindre pour éviter l’imposition à cette taxe passe de 8,6 % à 
8,9 %. L’augmentation du plafond de 0,1 point de pourcentage d’incorporation des 
graisses et huiles usagées doubles-comptées prévue par le 2° du I pourra permettre 
de respecter cet objectif. 
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Pour les carburéacteurs, l’article prévoit que le pourcentage cible passe de 
1 % à 1,5 %. 

III.  LES EFFETS ATTENDUS SUR L’ENVIRONNEMENT 

L’article renforce les incitations à l’utilisation d’énergie renouvelable en 
agissant à la fois sur le tarif de la taxe et sur l’objectif d’utilisation d’énergie 
renouvelable dans le transport. Dans un contexte d’urgence climatique, la mesure 
permet d’accroître l’efficacité du soutien fiscal aux énergies renouvelables dans les 
transports, conformément à la directive « RED II » qui fixe un objectif d’utilisation 
de 14 % en 2030 dans le secteur des transports. 

En accroissant les tarifs de la taxe et l’objectif cible d’utilisation d’énergie 
renouvelable, les dispositions prévues dans l’article 8 du projet de loi de finances 
pour 2023 visent à augmenter l’incorporation d’énergie renouvelable dans les 
transports, ce qui limite par conséquent les effets néfastes des énergies fossiles sur 
l’environnement. Compte tenu du renforcement de la priorité donnée aux matières 
premières avancées, la mesure favorisera spécifiquement le développement des 
solutions modernes, qui sont les plus performantes au niveau environnemental. * 

IV.  LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission a adopté l’amendement I- CD32 de votre rapporteur pour 
avis, visant à considérer le biométhane comme énergie renouvelable dans le cadre 
de l’atteinte des pourcentages cibles définis au sein de la taxe incitative à 
l’utilisation d’énergie renouvelable dans les transports (TIRUERT). Cette prise en 
compte permettra d’atteindre plus rapidement les objectifs d’augmentation de la 
part des énergies renouvelables dans le mix énergétique et de décarboner le transport 
routier. Ce dernier point est crucial pour l’avenir de ce secteur, largement composé 
de très petites et moyennes entreprises.  

* 
*     * 

Article additionnel après l’article 8 
(article 200 du code général des impôts) 

Réduction d’impôt accordée au titre des dons faits par les particuliers pour la 
protection, la conservation ou la mise en valeur du patrimoine des gares 

L’article 200 du code général des impôts dispose que les dons réalisés par 
les particuliers et les entreprises à certaines associations ou organismes ouvrent droit 
à une réduction d’impôt.  

Pour les particuliers, elle est égale à 66 % des sommes versées, dans la 
limite de 20 % de leur revenu imposable. Ouvrent par exemple droit à cette 
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réduction d’impôt les dons réalisés au profit de fondations ou associations 
reconnues d’utilité publique, d’œuvres ou organismes d’intérêt général ayant un 
caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, 
familial, culturel ou artistique ou encore d’organismes publics ou privés dont la 
gestion est désintéressée et qui ont pour activité principale la présentation au public 
d’œuvres dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiques, 
audiovisuelles et de cirque ou l’organisation d’expositions d’art contemporain, à la 
condition que les versements soient affectés à cette activité.  

Compte tenu de l’intérêt patrimonial des gares françaises et de leur 
importance pour l’aménagement de notre territoire, la commission a adopté 
l’amendement I- CD43 de M. David Valence, qui permet aux particuliers de 
bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu de 66 %, dans la limite de 20 % de 
leur revenu imposable, pour les dons qu’ils effectuent à SNCF Gares & Connexions 
ou à tout autre organisme assurant la gestion de gares.  

* 
*     * 

Article additionnel après l’article 8 
(article 238 bis du code général des impôts) 

Réduction d’impôt accordée au titre des dons faits par les entreprises pour la 
protection, la conservation ou la mise en valeur du patrimoine des gares 

L’article 238 bis du code général des impôts prévoit un dispositif analogue 
à celui inscrit à l’article 200, mais plus complexe, pour les dons des entreprises 
(régime fiscal du mécénat). 

La commission a adopté l’amendement I-CD44 de M. David Valence, qui 
permet aux entreprises de bénéficier d’une réduction d’impôt à raison de leurs dons, 
pour la préservation du patrimoine remarquable des gares ferroviaires. 

De nombreuses gares, outre leur utilité, présentent un intérêt historique ou 
architectural, et doivent être préservées. Les amendements I-CD43 et I-CD44 
devraient contribuer à cet objectif. 
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* 
*     * 

Article 20 
(article 125 de la loi n° 90-1168 du 29 décembre 1990 de finances pour 1991) 

Actualisation de la définition du budget annexe « Contrôle et exploitation 

aériens » 

Avis favorable de la commission à une adoption sans modification 

Le présent article n’appelle pas de commentaire particulier de la part de 
votre rapporteur pour avis car il n’entraîne pas d’effets sur l’environnement ou le 
développement durable. Il tire juridiquement la conséquence de l’adoption de la loi 
organique n° 2021-1836 du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la 
gestion des finances publiques sur le périmètre des opérations pouvant être retracées 
dans le budget annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 

Rappelons que les budgets annexes sont une exception au principe 
d’universalité budgétaire parce qu’ils constituent une modalité d’affectation des 
recettes de l’État à des dépenses. Comme ils se distinguent du budget général, ils 
sont également considérés comme un aménagement au principe d’unité du budget 
de l’État. 

La loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
a restreint leur champ sans pour autant en supprimer le principe. Son article 18 a 
ainsi prévu que « des budgets annexes peuvent retracer, dans les conditions prévues 
par une loi de finances, les seules opérations des services de l’État non dotés de la 
personnalité morale résultant de leur activité de production de biens ou de 
prestation de services donnant lieu au paiement de redevances, lorsqu’elles sont 
effectuées à titre principal par lesdits services ». 

Entre 2002 et actuellement, le nombre de budgets annexes est passé de six 
à deux. Les deux budgets annexes existant encore sont les Publications officielles 
et information administrative et Contrôle et exploitation aériens (BACEA). 

Lors de l’élaboration de la loi du 28 décembre 2021 précitée, il a été relevé 
que le périmètre des opérations retracées par le BACEA, qui correspond aux 
missions exercées par la direction générale de l’aviation civile, excédait le champ 
d’application des budgets annexes. Outre les opérations de prestation de services à 
la navigation aérienne assurées par la direction des services à la navigation aérienne 
(DSNA) et donnant lieu au paiement de redevances par les compagnies aériennes, 
le BACEA retrace également des opérations de nature régalienne financées par des 
recettes fiscales, telles que la taxe d’aviation civile ou une partie du produit de la 
taxe de solidarité sur les billets d’avion. Cette situation est dénoncée chaque année 
par la Cour des comptes puisqu’elle contrevient à l’article 18 de la loi organique du 
1er août 2001 précitée. 
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Afin de résoudre cette contradiction, l’article 12 de la loi du 
28 décembre 2021 précitée a étendu le périmètre des opérations retracées dans un 
budget annexe. Aux opérations donnant lieu au paiement de redevances, ont été 
ajoutées les opérations associées. 

Le présent article tire la conséquence du nouveau périmètre des budgets 
annexes en modifiant le champ du BACEA, défini par l’article 125 de la loi 
n° 90-1168 du 29 décembre 1990 de finances pour 1991, en prévoyant que ce 
budget annexe retrace désormais l’ensemble des opérations des services de l’État 
chargés de l’aviation civile, qu’elles donnent lieu au paiement de redevances ou de 
taxes. La commission a émis un avis favorable à l’adoption de cet article sans 
modification. 

* 
*     * 

Article 21 
(article 51 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012)  

Suppression du compte de commerce « Renouvellement des concessions 

hydroélectriques » 

Avis favorable de la commission à une adoption sans modification 

Le présent article n’appelle pas non plus de commentaire particulier de votre 
rapporteur pour avis, car il n’a pas d’effets sur la détermination de la politique 
énergétique, l’environnement ou le développement durable. Il s’agit d’une question 
comptable, régulièrement évoquée par la Cour des comptes (cf. ses notes d’analyses 
des exécutions budgétaires). 

L’article 22, paragraphe I, de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances (LOLF) dispose que « les comptes de commerce 
retracent des opérations de caractère industriel et commercial effectuées à titre 
accessoire par des services de l’État non dotés de la personnalité morale ». Or le 
compte de commerce 914 « Renouvellement des concessions électriques », institué 
par l’article 51 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, 
a uniquement pour objet d’isoler comptablement le coût des opérations de 
renouvellement desdites concessions. Certes, la direction générale de l’énergie et 
du climat (DGEC) du ministère chargé de l’écologie a estimé en 2018 que le recours 
à un compte de commerce n’était « pas contraire à l’article 22 de la LOLF parce 
que l’État intervient en une qualité qui peut être assimilée à celle d’un opérateur 
économique qui achète et qui vend des biens marchands dans des conditions 
équivalentes aux conditions de marché. En outre, les activités liées au 
renouvellement des concessions ont vocation à être équilibrées ». Il apparaît 
néanmoins qu’en recourant au mécanisme d’un compte de commerce qui enregistre 
des décalages de trésorerie dans les opérations de renouvellement de concessions 
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sur le domaine public, le Gouvernement avait surtout souhaité éviter plusieurs 
contraintes s’il avait choisi la voie du budget général ou celle d’un compte 
d’affectation spéciale, comme l’avaient noté les députés de la commission des 
finances, lors de l’examen du projet de loi de finances pour 2012. 

Après la note d’analyse de la Cour des comptes sur l’exécution budgétaire 
de 2019, le Gouvernement a dû arbitrer entre les directions du ministère chargé de 
l’économie et celui chargé de l’écologie, avant de trancher, dans le présent projet 
de loi de finances, en faveur de la suppression du compte de commerce 914. Les 
recettes issues du renouvellement des concessions électriques seront versées au 
budget général tandis que les dépenses seront inscrites au programme 174 
« Énergie, climat et après-mines ». La commission a émis un avis favorable à 
l’adoption de cet article sans modification. 

* 
*     * 
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 EXAMEN EN COMMISSION 

I.  DISCUSSION GÉNÉRALE 

Lors de sa réunion du lundi 3 octobre 2022, la commission du 
développement durable et de l’aménagement du territoire a examiné, pour avis, sur 
le rapport de M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis, les article 7, 8, 20 et 21 de 
la première partie du projet de loi de finances pour 2023. 

M. le président Jean-Marc Zulesi. Mes chers collègues, nous sommes 
réunis pour émettre un avis sur les articles 7, 8, 20 et 21 du projet de loi de finances 
pour 2023. Nous examinerons aussi les amendements visant à créer des articles 
additionnels relatifs à des matières relevant du champ de compétence de notre 
commission. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Le projet de loi de finances 
pour 2023 vise, dans le prolongement de la loi du 22 août 2021 portant lutte contre 
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi 
« climat et résilience », à proposer aux entreprises et aux particuliers des mesures 
les incitant à se tourner vers la transition énergétique, notamment l’étalement des 
subventions d’équipement dans le cadre des certificats d’économies d’énergie 
(CEE), l’impulsion donnée aux bornes de recharge des véhicules électriques et la 
clarification des travaux de rénovation éligibles à la TVA à taux réduit. 

Si ces dispositions n’ont rien de spectaculaire, elles n’en marquent pas 
moins la volonté du Gouvernement de poursuivre une politique de long terme, en 
dépit d’un contexte budgétaire très tendu. Il s’agit de mesures concrètes, plutôt que 
d’incantations, portant principalement sur le logement, l’industrie et les transports. 
Elles permettent à notre commission, saisie pour avis des articles 7, 8, 20 et 21, de 
rappeler que tout budget doit désormais donner une impulsion environnementale 
aux politiques publiques. 

L’article 7, d’apparence complexe en raison de sa longueur, transpose dans 
notre système fiscal plusieurs objectifs adoptés dans le cadre de la loi « climat et 
résilience ». Il donne notamment une impulsion aux politiques de rénovation 
énergétique et de mobilité, en améliorant la lisibilité des dispositions afférentes et 
en soutenant celles permettant la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
(GES). 

Le A du I de l’article 7 étend le régime fiscal des subventions d’équipement 
versées aux entreprises, qui permet d’en étaler l’imposition sur plusieurs années, 
aux subventions perçues dans le cadre des CEE. Il s’agit clairement d’une mesure 
qui accélérera la modernisation des équipements industriels. Pour rappel, la 
quatrième période des CEE – 2018-2021 – a permis, d’après le ministère de la 
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transition écologique et de la cohésion des territoires, d’économiser 1 148 
térawattheure (TWh). 

Le B prévoit une mesure très simple : les travaux d’installation et d’entretien 
de bornes pour recharge de véhicules électriques dans les habitations seront soumis 
à un taux réduit de TVA de 5,5 %. Notre pays a accéléré la cadence depuis 2020 et 
dispose désormais de près de 60 000 points publics de recharge, mais il accuse un 
net retard s’agissant des points de recharge dans le parc immobilier privé. Le projet 
de loi de finances pour 2023 vise à poursuivre l’accélération du déploiement des 
bornes de recharge dans la perspective de la promesse d’installation de 500 000 
bornes de recharge d’ici à 2027. 

Le C redéfinit le périmètre des travaux de rénovation énergétique des 
logements éligibles au taux réduit de TVA de 5,5 %. Les dispositions des 
articles 278-0 bis A et 200 quater du code général des impôts sont peu lisibles. La 
mesure prévue par le présent projet de loi de finances concerne le recours aux 
énergies renouvelables, ainsi que les travaux d’isolation thermique, le chauffage, la 
ventilation et la production d’eau chaude sanitaire. 

L’enjeu est important. Comme l’ont rappelé Marjolaine Meynier-Millefert 
et Vincent Descoeur dans leur rapport d’information publié en 2021, la rénovation 
thermique de notre parc de logements est le principal moyen de diminuer nos 
émissions, qui s’élevaient à environ 71 millions de tonnes de CO2 en 2018. 

Le D, le E et le F prorogent l’exonération de taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB), notamment en faveur du logement social, prévue aux articles 1384 A 
à 1384 C du code général des impôts, en actualisant les critères environnementaux 
d’éligibilité. Ils permettront de faire entrer l’habitat social neuf dans la politique de 
performance énergétique, ce qui me semble être un objectif largement partagé. 

Le G prévoit une mesure utile, en partie inspirée des travaux de notre 
commission sur les friches industrielles, menés sous la précédente législature par 
Damien Adam et Stéphanie Kerbarh. Il s’agit d’étendre les cas d’exonération de la 
taxe d’aménagement aux constructions et aménagements effectués sur des terrains 
réhabilités. Cette disposition offre un outil supplémentaire à l’utilisation plus 
rationnelle de l’espace et à la lutte contre l’artificialisation des sols. 

Le H et le I visent essentiellement à majorer les valeurs servant au calcul de 
la taxe d’aménagement sur les aires de stationnement, dans une optique de limitation 
de l’artificialisation des sols. 

Le II de l’article 7 vise à modifier les tarifs réduits d’accise sur les énergies 
concernant le charbon en 2024 et 2025. Ces modifications tarifaires visent à rendre 
plus coûteuse la consommation de charbon, dont chacun sait qu’elle est fortement 
émettrice de CO2. L’augmentation des tarifs devrait nous permettre d’atteindre notre 
objectif de neutralité carbone d’ici 2050. 
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Le III de l’article 7 vise à prolonger jusqu’en 2026 l’exonération de TFPB, 
dont l’échéance était prévue en 2022, accordée aux logements sociaux bénéficiant 
d’une décision d’octroi de subvention ou de prêt aidé prise entre le 1er décembre 
2005 et le 31 décembre 2022. 

Le IV de l’article 7 modifie l’article  107 de la loi « climat et résilience », 
qui prévoit d’accorder un prêt à taux zéro aux personnes vivant dans une zone à 
faibles émissions mobilité (ZFE-m) ou à proximité, pour leur permettre d’acquérir 
un véhicule à faibles émissions. La mesure proposée n’est pas directement 
environnementale. Elle précise le régime fiscal applicable aux sociétés financières 
octroyant les prêts. 

Le cœur du dispositif prévu par la loi et par le décret du 22 avril 2022 n’est 
pas modifié. Le prêt peut être accordé aux personnes dont le revenu fiscal ne dépasse 
pas 14 000 euros ainsi qu’aux entreprises de moins de dix salariés dont le chiffre 
d’affaires ou le total du bilan ne dépasse pas 2 millions d’euros. 

Le VI de l’article 7 précise les modalités d’application du H et du I du 
paragraphe I. Il prévoit que les nouvelles dispositions ne s’appliquent qu’à certaines 
opérations d’urbanisme. 

Enfin, le VII de l’article 7 donne des indications sur les dates d’entrée en 
vigueur des nouvelles dispositions. 

L’article 8 vise à renforcer les incitations à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports en faisant évoluer les paramètres de la taxe 
incitative relative à l’utilisation d’énergie renouvelable dans les transports 
(TIRUERT), qui repose sur un mécanisme incitatif simple visant à modifier le 
comportement des redevables. Il existe un pourcentage cible d’incorporation 
d’énergies renouvelables dans les carburants à atteindre. S’il ne l’est pas, l’opérateur 
est soumis à une taxe. Dans la lignée des précédentes lois de finances, l’article 8 
vise à relever les pourcentages cibles d’incorporation et le tarif de la taxe. Cette 
évolution devrait, en toute logique, permettre de renforcer l’incitation à 
l’incorporation d’énergie renouvelable dans les transports. 

Les articles 20 et 21 n’appellent aucun commentaire particulier. Il s’agit de 
questions comptables et de technique budgétaire. L’article 20 actualise la définition 
du budget annexe « Contrôle et exploitation aériens ». L’article 21 met fin à un 
compte de commerce sur les concessions hydroélectriques dont l’objet ne 
correspondait pas aux dispositions prévues par la loi organique sur les lois de 
finances (LOLF). Leurs dispositions sont sans conséquence sur la politique 
environnementale. 

M. le président Jean-Marc Zulesi. Nous en venons aux interventions des 
orateurs des groupes. 

M. David Taupiac (LIOT). Lors de la dernière campagne électorale, la 
majorité a promis que la transition écologique irriguerait chaque politique publique. 
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Loin de refléter cet engagement, le projet de loi de finances pour 2023 n’offre 
aucune réponse structurelle à la crise écologique que nous vivons. 

Je reconnais qu’il comporte quelques avancées, notamment la stabilisation 
des effectifs du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
et de ses opérateurs, après une baisse d’au moins 20 % en équivalent temps plein 
(ETP) en dix ans. Par ailleurs, je me réjouis que de nouveaux moyens soient alloués 
à nos territoires pour s’engager dans la lutte contre le changement climatique, par 
le biais du Fonds vert, dont les modalités de répartition et l’avenir après 2023 restent 
toutefois à déterminer. 

Certaines mesures m’interrogent, notamment l’allocation de 2,5 milliards 
d’euros à MaPrimeRénov, qui doit être recalibrée pour inciter à des rénovations 
globales et réduire le reste à charge des plus modestes. Ce ne sont pas 200 millions 
d’euros additionnels qui feront la différence. 

Globalement, les quelques crédits supplémentaires prévus par le projet de 
loi de finances pour 2023 semblent insuffisants pour répondre au sous-
investissement chronique de la France dans la production d’énergies décarbonées, 
dans les économies d’énergie et dans l’adaptation au changement climatique. 

Outre ces observations générales, j’aimerais en formuler quelques-unes sur 
l’article 7. S’agissant de la rationalisation du champ d’application de la baisse du 
taux de TVA sur les travaux de rénovation, quels nouveaux travaux seront 
concernés ? Les anciens travaux en sont-ils exclus ? Si la possibilité offerte aux 
collectivités locales d’exonérer de taxe d’aménagement les constructions réalisées 
sur des sites ayant fait l’objet d’une opération de dépollution ne m’inspire aucune 
opposition de principe, je rappelle que les élus locaux nourrissent des 
préoccupations sur l’objectif zéro artificialisation nette (ZAN) et sur le classement 
binaire qu’il introduit en distinguant ce qui est artificialisé et ce qui ne l’est pas. 

Les autres dispositions dont nous sommes saisis n’appellent à nos yeux 
aucun commentaire particulier. Notre groupe y sera favorable. 

M. Hubert Ott (Dem). Je salue le travail d’équilibre réalisé sur le projet de 
loi de finances pour 2023. Nous sommes particulièrement conscients de 
l’importance de la planification dans le domaine environnemental. L’initiative 
consistant à planifier sur cinq ans la gestion des finances publiques pour diminuer 
l’impact environnemental du budget de l’État et accompagner les entreprises dans 
la transition écologique est très satisfaisante. 

Je salue aussi celle de nos collègues Daniel Labaronne et Charles 
Sitzenstuhl, prise dans le cadre du groupe de travail sur l’efficacité de la dépense 
publique et le contrôle parlementaire, sur un thème cher aux membres du groupe 
Démocrate. Les projections d’inflation rognent un peu plus les marges de manœuvre 
financières de l’État. Je ne souhaite pour rien au monde l’austérité, mais je ne peux 
me satisfaire d’un budget déficitaire. 
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Au sein de notre groupe, nous considérons que la dette climatique et la dette 
publique sont les deux faces d’une même crise. Outre l’usage de l’outil de 
l’incitation fiscale au service de la transition énergétique, la question de son 
financement par la fiscalité est centrale. Accompagner les ambitions budgétaires de 
la commission du développement durable et de l’aménagement du territoire est une 
tâche particulièrement ardue. 

Ce budget est celui d’une économie de guerre, dans laquelle le gaz est une 
arme et les Français des victimes collatérales. En dépit de la guerre du gaz, qui met 
ce budget en tension, les ambitions du plan France 2030 sont maintenues. Ce 
gouvernement continue de financer les mobilités alternatives. Ce gouvernement 
continue d’investir dans les infrastructures de décarbonation des transports. Ce 
gouvernement accélère la rénovation thermique des bâtiments. Ce gouvernement 
aide les Français et les collectivités locales à passer un rude hiver. 

Le groupe Démocrate émet un avis favorable à l’adoption des articles 7, 8, 
20 et 21 du projet de loi de finances. 

M. Pierre Meurin (RN). Les articles que nous examinons sont en décalage 
avec l’urgence que nous vivons en ce temps de crise énergétique. 

Dans notre groupe, nous voulons défendre le pouvoir d’achat des Français 
et faire en sorte qu’aucune coupure de courant ne se produise cet hiver. L’article 7 
prévoit un taux réduit de TVA, donc une incitation fiscale, pour favoriser 
l’installation de bornes de recharge électrique à domicile. Mais avons-nous les 
moyens d’introduire une tension électrique supplémentaire sur le réseau, alors 
même que l’on parle de coupures d’électricité cet hiver ? 

S’agissant de l’incitation fiscale à la rénovation énergétique des bâtiments 
et au recours aux énergies renouvelables domestiques, nous souhaitons, en vue de 
développer une véritable filière française et de réduire encore plus l’impact 
environnemental, qu’elle soit limitée aux productions et aux installations françaises. 

Par ailleurs, notre groupe souhaite profiter de ces débats pour affirmer son 
opposition à l’indexation de toute ligne budgétaire sur le marché européen du 
carbone, qui est un véritable outil de spéculation bénéficiant aux plus grands 
groupes et faisant peser un poids financier énergétique insoutenable sur nos 
entreprises. 

Les alinéas 56 à 71 de l’article 7 concernent les prêts à taux zéro octroyés 
aux familles qui acquièrent un véhicule compatible avec les ZFE-m. Ces prêts sont 
accordés sous conditions de ressources et de domiciliation. Pensez-vous vraiment 
qu’un petit artisan qui fait des chantiers, se verse le SMIC et roule dans une 306 
achetée 2 000 euros sur Leboncoin a les moyens de s’endetter parce qu’un élu a 
décidé de le priver de sa liberté de déplacement ? Nous souhaitons qu’un travail de 
long terme sur les mobilités soit effectué, sans punir les plus précaires. Investissons 
plutôt dans des parkings-relais gratuits et bien desservis aux entrées de ville ! 
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Concernant l’article 8, nous remettons en cause les biocarburants 
conventionnels. Nous ne voterons pas une augmentation de la taxe punitive sur 
l’incorporation d’énergie renouvelable dans les transports. La Cour des comptes a 
conclu, en décembre 2021, au bilan environnemental défavorable des biocarburants 
conventionnels. Pire : ils sont issus de productions agricoles au détriment de la 
production alimentaire. En temps de pénurie, l’agriculture doit être mobilisée pour 
assurer notre souveraineté alimentaire. Par ailleurs, ils abîment fortement les 
moteurs. 

M. Vincent Thiébaut (HOR). Pour notre part, nous nous inscrivons dans 
la continuité de la précédente législature. Nous souscrivons à l’objectif d’un 
doublement de la trajectoire de décarbonation de notre société. Les mesures prévues 
par le texte, notamment celles relatives au renforcement de MaPrimeRénov’et à 
l’incitation à l’usage des biocarburants, non pour détruire la production alimentaire 
mais pour utiliser les déchets, selon un processus très utilisé dans nos territoires, 
nous ne pouvons que nous en féliciter. 

Nous n’avons aucune observation particulière à formuler. Nous ne pouvons 
que nous réjouir de la trajectoire suivie, qui, sans exclure les nécessaires mesures 
d’urgence, nous permettra d’atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés 
pour 2030, 2035 et au-delà. 

Le groupe Horizons et apparentés émet un avis favorable à l’adoption des 
articles 7, 8, 20 et 21. 

Mme Sandrine Le Feur (RE). L’examen du projet de loi finances est un 
moment clé de la vie de cette assemblée, car les financements ont une portée 
pragmatique forte. L’enjeu climatique et environnemental nous pousse à les orienter 
de manière urgente et de la façon la plus vertueuse possible. 

Les membres du groupe Renaissance ont conservé à l’esprit cet impératif 
lors des auditions menées sur les programmes budgétaires que nous avons à 
examiner. Je félicite notre collègue Jean-Luc Fugit pour le sérieux dont il a fait 
preuve à cette occasion. 

Il importe d’assurer la cohérence de notre fiscalité avec notre feuille de route 
écologique. À ce sujet, notre commission joue un rôle de garant. Telle est la grille 
de lecture que notre groupe adoptera lors de l’examen du projet de loi de finances 
pour 2023.
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II.  EXAMEN DES ARTICLES 

Article 7 (articles 42 septies, 278-0 bis, 278-0 bis A, 1384 A, 1384 C, 1384 
D, 1635 quater E, 1635 quater J et 1635 quater K du code général des impôts, 
articles L. 312-75 et L. 312-76 du code des impositions sur les biens et services, 
articles L. 2335-3, L. 5214-23-2, L. 5215-35 et L. 5216-8-1 du code général des 
collectivités territoriales et article 107 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 
portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 
à ses effets) : Adaptations du système fiscal aux exigences de la transition 
énergétique 

Amendement I-CD13 de M. Vincent Descoeur. 

M. Vincent Descoeur (LR). La loi de finances pour 2019 a étendu aux 
véhicules équipés d’une motorisation électrique, à pile hydrogène et au GNV ou bio 
GNV la déduction fiscale exceptionnelle applicable aux véhicules de plus de 3,5 
tonnes. Cette disposition a été prorogée par la loi « climat et résilience » jusqu’au 
31 décembre 2030. 

Le présent amendement vise à étendre le suramortissement aux véhicules 
dits « rétrofités ». L’activité consistant à convertir un véhicule thermique en un 
véhicule électrique ou à pile à combustible se développe, en effet. Il s’agit d’un 
levier important de la transition vers des véhicules propres. L’amendement a été 
travaillé avec l’Alliance des mobilités. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Le rétrofit est effectivement en 
plein développement, même s’il ne représente pour l’heure qu’une part marginale 
de l’activité automobile. Cela permet d’augmenter le nombre de véhicules non pas 
« propres », mais moins polluants, en circulation. La profession se structure autour 
d’associations. Je ne vois que des avantages à cette mesure. Avis favorable. 

La commission adopte l’amendement. 

Amendement I-CD38 de Mme Marie Pochon. 

Mme Marie Pochon (Écolo-NUPES). Il s’agit d’un amendement de repli. 
Notre collègue Charles Fournier a pour sa part déposé un amendement visant à 
instaurer un taux de TVA réduit à 5,5 % sur la livraison et l’installation 
d’équipements de production d’électricité utilisant l’énergie solaire d’une puissance 
inférieure ou égale à 9 kilowatts (kW). 

Le présent amendement vise à fixer un taux de TVA réduit à 10 % sur la 
fourniture et la pose des installations d’autoconsommation d’une puissance 
inférieure ou égale à 9 kW. Les dispositions du code général des impôts en vigueur 
prévoient un taux de TVA de 10 % sur les installations solaires dont la puissance 
n’excède pas 3 kW et de 20 % sur les autres. Le niveau de fiscalité appliqué en 
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France freine l’essor du photovoltaïque résidentiel dans le mix électrique français 
et ne lui permet pas de contribuer pleinement à l’atteinte de nos objectifs fixés par 
la stratégie nationale bas-carbone (SNBC). 

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (Giec) 
a récemment rappelé que le potentiel technique mondial de l’énergie solaire directe 
dépasse de loin celui de toute ressource d’énergie renouvelable. La question des 
capacités d’installation et de l’offre disponible se pose d’ores et déjà, compte tenu 
de la forte augmentation des besoins et de la nécessité de promouvoir des solutions 
énergétiques relocalisées et citoyennes. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Le taux de TVA que vous 
proposez est de 10 %. L’amendement I-CD31, que je défendrai ultérieurement, en 
prévoit un à 5,5 % pour les installations photovoltaïques dont la puissance est 
inférieure ou égale à 9 kW. Je vous propose donc de retirer le vôtre au profit du 
mien, plus ambitieux. 

L’amendement est retiré. 

Amendements identiques I-CD1 de M. Guy Bricout, I-CD20 de 
Mme Christelle Petex-Levet et I-CD36 de Mme Marie Pochon. 

M. Benjamin Saint-Huile (LIOT). Il s’agit de faire bénéficier les réseaux 
de froid renouvelable du même taux de TVA réduit que les réseaux de chaleur 
renouvelable. 

M. Dino Cinieri (LR). L’utilisation du froid renouvelable au sein des 
bâtiments doit être anticipée et encouragée par des outils économiques à même de 
le diffuser efficacement dans les bâtiments, conformément aux évolutions du droit 
européen en la matière. Il est donc proposé d’appliquer un taux de TVA réduit aux 
réseaux de froid renouvelable. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Ces amendements visent à 
favoriser, par le biais de l’application d’un taux réduit de TVA, la production de 
froid renouvelable, ce qui inciterait à remiser les climatiseurs traditionnels, dont les 
effets néfastes sur l’environnement sont bien connus. Au demeurant, l’Union 
européenne (UE) a placé la fourniture de froid renouvelable dans la liste des 
prestations pouvant faire l’objet d’un taux réduit de TVA. 

Dans le cadre de la SNBC, la France a défini des objectifs de développement 
des réseaux de froid alimentés par les énergies renouvelables. D’après l’Agence de 
la transition écologique (Ademe), le rythme suivi semble parfois trop lent pour 
atteindre les objectifs fixés. L’application d’un taux réduit de TVA pourrait 
accélérer le développement du froid renouvelable. Avis favorable. 

La commission adopte les amendements. 
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Amendement I-CD74 de M. Pierre Meurin. 

M. Pierre Meurin (RN). Alors qu’un article du Figaro évoquait la 
remontée en cours des prix des carburants, je profite de l’examen en commission du 
projet de loi de finances pour 2023 pour proposer à nouveau une mesure phare de 
notre parti politique et de Marine Le Pen : la baisse du taux de TVA sur le carburant 
de 20 % à 5,5 %. Dans un contexte de hausse des prix et de pénurie potentielle 
pesant sur le pouvoir d’achat des Français, il serait utile de prendre cette mesure. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Avis défavorable. La 
disposition proposée est contraire au droit européen. La directive du 5 avril 2022 
définit les catégories de biens et services pouvant bénéficier d’un taux réduit de 
TVA. Les carburants que vous mentionnez, issus d’énergies fossiles, n’en font pas 
partie. 

M. Pierre Meurin (RN). Monsieur le rapporteur pour avis, une simple 
petite question : comment expliquez-vous que plusieurs pays, notamment 
l’Allemagne, baissent le taux de TVA applicable au gaz naturel ? Je ne vois pas en 
quoi c’est impossible. D’ailleurs, nous sommes un pays souverain. Vous semblez 
dire que le droit européen est contraire au pouvoir d’achat des Français, ce qui est 
gênant. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. La TVA constitue, comme 
vous le savez, une recette fiscale importante. La mesure que vous proposez en 
induirait une baisse sensible, en plus d’être contraire au droit européen. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD49 de M. Pierre Meurin. 

M. Pierre Meurin (RN). Nous proposons de suspendre la baisse de la 
fiscalité sur la pose et l’installation des bornes de recharge électriques. En effet, 
dans l’immédiat, il ne faut pas saturer le réseau électrique. Lorsque nous aurons 
retrouvé notre souveraineté énergétique grâce à la relance de notre parc nucléaire, 
nous pourrons éventuellement déployer les bornes de recharge, mais cela me semble 
prématuré. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Cet amendement va à 
l’encontre du développement des véhicules électriques, qui sont moins polluants 
que les voitures thermiques. Ces dernières émettent des gaz à effet de serre et 
contribuent, dans les milieux urbains denses, à la pollution de l’air, par l’émission 
d’oxydes d’azote et de particules fines. Or la pollution de l’air provoque 9 millions 
de morts par an dans le monde, dont 400 000 à 500 000 en Europe et plus de 40 000 
en France. Freiner le développement des véhicules à faibles émissions, c’est refuser 
de lutter contre cette pollution et nuire à la santé respiratoire de nos compatriotes. 
Avis très défavorable. 
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M. Pierre Meurin (RN). On pourrait discuter longtemps de l’impact de 
l’importation et de l’installation des batteries électriques sur les émissions de 
carbone. En l’occurrence, il ne s’agit pas de s’opposer aux véhicules électriques 
mais de faire face à l’urgence. Dans la période de crise actuelle, il ne faut pas saturer 
le réseau électrique. Il faut ajourner le déploiement des bornes car notre capacité 
électrique n’est pas en mesure de l’assurer. 

M. Damien Adam (RE). Je vous invite à lire le rapport de RTE (Réseau de 
transport d’électricité), qui décrit l’impact sur la consommation électrique de 
l’alimentation de 15 millions de véhicules électriques en 2035, qui est l’objectif que 
s’est fixé notre pays. Nous n’éprouverons aucune difficulté en termes de production 
d’énergie puisque cela représentera à peine 10 % de la consommation française. En 
outre, les batteries pourront réinjecter de l’énergie dans le réseau grâce à la 
technologie du vehicle-to-grid. Nous sommes en train de réimporter des capacités 
de production de batteries en Europe pour réduire l’impact environnemental de la 
fabrication de véhicules électriques. D’ores et déjà, un véhicule électrique produit 
deux tiers de CO2 en moins qu’un véhicule thermique du puits à la roue – autrement 
dit, en prenant en compte l’intégralité du cycle de vie. Si vous voulez favoriser 
l’environnement, retirez votre amendement. 

Mme Pascale Boyer (RE). Les personnes qui ont investi dans des 
véhicules hybrides ou électriques souhaitent pouvoir continuer à recharger leur 
voiture en ville, ce qui leur revient moins cher que de faire un plein de carburant. 
Par ailleurs, que l’on déploie ou non ces équipements, cela ne changera rien : les 
propriétaires de ces véhicules continueront à les recharger, que ce soit chez eux ou 
sur les bornes. Profitons de celles-ci, qui permettent une recharge beaucoup plus 
rapide et offrent une facilité d’utilisation. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Monsieur Meurin, votre 
amendement vise à limiter les infrastructures, ce qui freinerait le développement des 
véhicules électriques. Cela nous ferait prendre un gros retard. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements I-CD2 de M. Guy Bricout et I-CD31 du rapporteur pour avis 
(discussion commune). 

M. Benjamin Saint-Huile (LIOT). L’amendement I-CD2 vise à appliquer 
un taux de TVA de 5,5 % à la fourniture et à la pose des installations 
d’autoconsommation d’électricité issue de l’énergie solaire jusqu’à 9 kilowatts-
crête (kWc). 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. L’amendement I-CD31 a pour 
objet d’appliquer un taux de TVA de 5,5 % aux installations solaires d’une 
puissance n’excédant pas 9 kWc. Le code général des impôts prévoit un taux de 
TVA de 10 % lorsque la puissance ne dépasse pas 3 kWc, et de 20 % au-delà. Ce 
dispositif permettrait de supprimer le seuil de 3 kWc, qui ne correspond plus à la 
réalité du marché en raison d’un double phénomène : la hausse de la productivité 
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des installations photovoltaïques et le développement des outils de stockage et de 
pilotage de la consommation électrique. Cela mettrait fin à un effet de seuil incitant 
les particuliers à sous-dimensionner leurs capacités de production solaire. 

Monsieur Saint-Huile, mon amendement me paraît plus complet que 
l’amendement I-CD2, que je vous invite à retirer. 

L’amendement I-CD2 est retiré. 

La commission adopte l’amendement I-CD31. 

Amendement I-CD96 de M. Guy Bricout. 

M. Benjamin Saint-Huile (LIOT). Cet amendement vise à étendre 
l’application du taux de TVA réduit de 5,5 % en vigueur pour les travaux de 
rénovation énergétique à la fourniture et à la pose des installations 
d’autoconsommation d’électricité issue de l’énergie solaire jusqu’à 9 kWc. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Compte tenu de la rédaction de 
votre amendement, la modification proposée ne semble pas entraîner d’effets 
concrets. Je vous invite à le retirer et à le retravailler en vue de la séance. 

M. Benjamin Saint-Huile (LIOT). Je précise que les services ont scindé 
le texte d’origine en deux amendements : le I-CD96 et le I-CD3. Peut-être faudra-t-
il, en effet, retravailler cette proposition. 

L’amendement est retiré. 

Amendement I-CD50 de M. Pierre Meurin. 

M. Pierre Meurin (RN). Cet amendement vise à appliquer un taux réduit 
de TVA de 5,5 % à la pose, à l’installation, à l’adaptation et à l’entretien de 
matériaux, d’équipements, d’appareils ou de systèmes ayant pour objet 
d’économiser l’énergie. Il s’agit de créer une filière made in France, en réservant la 
réduction fiscale aux entreprises françaises. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Cet amendement étant 
contraire au droit de la concurrence, j’émets un avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD51 de M. Pierre Meurin. 

M. Pierre Meurin (RN). Il s’agit d’une déclinaison de l’amendement 
précédent visant à faire bénéficier du taux réduit de TVA les entreprises 
européennes pour les mêmes prestations. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. De nombreux appareils et 
équipements nécessaires à la rénovation énergétique – pour ne citer que cet 
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exemple – ne sont pas fabriqués dans l’Union européenne. Le bâtiment, comme 
d’autres secteurs, est pénalisé par la crise des semi-conducteurs, dont la majorité est 
fabriquée en Asie, notamment à Taïwan. Cet amendement risquerait de pénaliser 
les entreprises françaises, qui sont déjà victimes de tensions sur les ressources 
énergétiques. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD3 de M. Guy Bricout. 

M. Benjamin Saint-Huile (LIOT). Compte tenu de notre discussion 
précédente, je retire l’amendement. 

L’amendement est retiré. 

Amendement I-CD95 de Mme Annick Cousin. 

Mme Annick Cousin (RN). Cet amendement vise à étendre l’application 
du taux de TVA réduit à la production d’électricité issue de la géothermie et de 
l’énergie solaire. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Votre amendement est satisfait 
par le quinzième alinéa de l’article, qui soumet au taux réduit de TVA le recours 
aux énergies renouvelables, dont la géothermie fait partie. Je vous propose donc de 
le retirer. 

L’amendement est retiré. 

Amendement I-CD52 de M. Pierre Meurin. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Cet amendement pourrait 
mettre en péril la filière d’installation des panneaux solaires en France. J’émets donc 
un avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD53 de M. Pierre Meurin. 

M. Pierre Meurin (RN). L’amendement précédent visait à réserver 
l’incitation fiscale aux équipements ou systèmes de production d’électricité pour 
des maisons individuelles fabriqués en France. Il s’agit de faire bénéficier de cet 
avantage les entreprises françaises et non de bloquer l’importation de matières 
premières nécessaires au déploiement des énergies renouvelables. L’amendement I-
CD53 vise à appliquer ce taux réduit aux équipements ou systèmes fabriqués dans 
l’Union européenne. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. La réponse à la problématique 
que vous évoquez est de nature industrielle. L’association européenne de l’industrie 
photovoltaïque est en train de développer une stratégie visant à créer 400 000 
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emplois et à produire 40 milliards d’euros de chiffre d’affaires. En attendant, il me 
semblerait irréaliste que nous nous privions de panneaux alors que nous avons 
besoin d’énergie solaire. Les photons, constitutifs de la lumière, forment la plus 
abondante des sources d’énergie renouvelable qui nous parvient chaque jour. Il faut 
s’efforcer d’en capter la plus grande quantité possible. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD34 de M. Vincent Descoeur. 

M. Vincent Descoeur (LR). Cet amendement vise à étendre le taux de 
TVA réduit de 5,5 % à l’ensemble des travaux réalisés par des groupements 
momentanés d’entreprises, qui sont encouragés dans le cadre de la rénovation 
thermique. Il s’agit d’inciter les entreprises artisanales, essentiellement des très 
petites entreprises (TPE), à constituer de telles structures, ce qui permettrait une 
massification des travaux. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Bien que l’idée soit 
intéressante, je ne suis pas certain que la commission des finances vote cet 
amendement. Je vous invite à le retirer. 

M. Vincent Descoeur (LR). Considérons-le comme un amendement 
d’appel. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD93 de Mme Annick Cousin. 

Mme Annick Cousin (RN). Cet amendement a pour objet de faire 
bénéficier du taux réduit de TVA les prestations concernant des bâtiments ayant fait 
l’objet d’une rénovation récente, de moins de dix ans. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Il conviendrait de préciser ce 
qu’il faut entendre par une « rénovation de moins de dix ans ». Je vous propose de 
retirer cet amendement, car il mérite d’être retravaillé ; à défaut, l’avis sera 
défavorable. 

L’amendement est retiré. 

Amendement I-CD19 de Mme Christelle Petex-Levet. 

M. Dino Cinieri (LR). La crise énergétique et l’inflation galopante 
menacent l’économie nationale et le pouvoir d’achat des Français. Le 
Gouvernement doit prendre des mesures fortes, efficaces et immédiatement 
applicables pour relancer le secteur du bâtiment et redonner confiance aux ménages. 
À situation exceptionnelle, mesures exceptionnelles : la rénovation des logements 
doit constituer le levier de la relance énergétique. Aussi l’amendement vise-t-il à 
abaisser la TVA à 5,5 % pour tous les travaux de rénovation des bâtiments. Cette 
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mesure simple, efficace et clairement identifiée par les ménages serait de nature à 
relancer l’activité des entreprises artisanales du bâtiment. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Notre commission s’emploie à 
favoriser le développement durable, et non à agir sur tous les leviers de l’économie 
et de la politique du logement. Je vous suggère de retirer l’amendement et, 
éventuellement, de vous rapprocher de vos collègues membres de la commission 
des finances. À défaut, l’avis sera défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD82 de M. Christophe Barthès. 

M. Christophe Barthès (RN). Cet amendement vise à réécrire l’alinéa 28, 
qui prévoit d’exonérer de la TFPB les constructions dont les performances 
énergétiques et environnementales sont supérieures à celles prévues par le code de 
la construction et de l’habitation. Ce critère est imprécis : comment calculer les 
performances, lesquelles retiendra-t-on et dans quelles proportions ? Nombre de 
constructions font l’objet de coûteux travaux pour améliorer ces performances. 
L’exonération devrait s’appliquer aux constructions qui satisfont aux critères 
environnementaux et énergétiques énoncés dans le code. C’est une demande juste 
et de bon sens pour ceux qui respectent la loi et accomplissent des efforts pour 
atteindre ces critères. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Votre amendement va à 
l’encontre de l’objet de l’article, qui est d’atteindre des performances 
environnementales et énergétiques dans le logement social. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD68 de M. Pierre Meurin. 

M. Pierre Meurin (RN). La mise en service du parc éolien de Saint-
Nazaire, composé de 80 éoliennes géantes de 180 mètres, est le premier d’une série 
de sept parcs éoliens en mer. La capacité de production du parc de Saint-Nazaire 
équivaut au sixième de la puissance des deux réacteurs de Fessenheim, désormais 
fermés, à la différence près que c’est une production intermittente, donc non 
pilotable. Non seulement les parcs éoliens en mer sont inesthétiques, mais ils 
constituent une menace pour les fonds marins et la biodiversité. Compte tenu de 
leurs multiples désagréments et de leur caractère peu productif en comparaison de 
l’énergie nucléaire, il est proposé de doubler le montant de la taxe sur les éoliennes 
en mer prévu à l’article 1519 B du code général des impôts, ce qui engendrera un 
volume important de recettes fiscales, que l’on pourrait utiliser pour réduire le taux 
de TVA sur le carburant. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Vous proposez d’accroître la 
fiscalité alors que notre pays s’efforce de faire preuve de modération fiscale. Par 
ailleurs, cette taxe a déjà été revalorisée par le PLF pour 2022. Enfin, votre 
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proposition pourrait avoir un effet contraire à celui que vous recherchez. En effet, 
les communes, qui sont destinataires – avec les usagers de la mer – du produit de la 
taxe, pourraient être incitées à se porter candidates pour accueillir des éoliennes. 

M. Emmanuel Maquet (LR). Les communes n’ont pas la main sur 
l’implantation d’un parc offshore : c’est l’État qui est décisionnaire. Le parc marin 
dont je suis le vice-président s’était opposé à l’implantation d’éoliennes, avant que 
l’Office français de la biodiversité (OFB) ne valide le projet. Je ne voterai pas le 
doublement de la taxe, car je ne souhaite pas l’installation d’éoliennes sur le littoral 
– pas plus que sur les terres des Hauts-de-France –, mais votre argument n’est pas 
fondé, monsieur le rapporteur pour avis. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD83 de M. Christophe Barthès. 

M. Christophe Barthès (RN). Cet amendement vise à supprimer les 
alinéas 35 à 39, qui renvoient à l’ordonnance n° 2022-883 du 14 juin 2022, laquelle 
contient des dispositions ne devant entrer en vigueur qu’en 2023. Les alinéas en 
question ont pour objet d’augmenter les valeurs forfaitaires applicables aux aires de 
stationnement dans les intercommunalités, qui servent au calcul de l’assiette de la 
taxe d’aménagement. Celle-ci est le produit de la surface taxable par la valeur 
forfaitaire et le taux intercommunal. Ces dispositions vont donc accroître de 
manière substantielle le montant de la taxe d’aménagement des intercommunalités, 
en portant la valeur forfaitaire jusqu’à un niveau de 3 000 euros par emplacement. 
La rédaction de ces alinéas n’est pas assez explicite. De plus, les intercommunalités 
éprouvent déjà des difficultés à bâtir leur budget et l’élaborent très en avance. Le 
fait de modifier des valeurs forfaitaires qui ne sont pas encore entrées en vigueur 
créera de l’instabilité. L’augmentation sera subie, in fine, par nos concitoyens, qui 
acquittent la taxe d’aménagement, alors que le coût de la vie ne cesse de croître. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. On peut partager votre point 
de vue sur l’instabilité fiscale et juridique, mais l’objet de ces dispositions est de 
limiter l’artificialisation des sols. C’est pourquoi je donnerai un avis défavorable, 
d’autant plus qu’il s’agit d’un amendement d’appel. Je précise que, dans le rapport 
qui vous a été envoyé, nous avons explicité le mécanisme en question. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD85 de M. Emmanuel Maquet. 

M. Emmanuel Maquet (LR). La puissance publique a soutenu le 
développement de l’éolien en y consacrant 12 milliards d’euros depuis 2003. Il 
s’agit, par cet amendement, d’assurer un meilleur partage de la valeur en faisant 
passer de 3 000 à 3 500 euros la valeur forfaitaire servant au calcul de la taxe 
d’aménagement applicable aux éoliennes de plus de douze mètres. 
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M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Je crains que votre 
amendement ne donne un mauvais signal en matière de développement des énergies 
renouvelables. Nous aurons l’occasion de débattre de ce sujet lors de l’examen du 
projet de loi relatif à l’accélération de la production d’énergies renouvelables. Je 
vous demande de retirer l’amendement ; à défaut, l’avis sera défavorable. 

M. Emmanuel Maquet (LR). Je déplore que 25 % de notre parc 
d’éoliennes se situe dans la région des Hauts-de-France et, plus particulièrement, 
dans le département de la Somme, dont je suis élu. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD86 de M. Emmanuel Maquet. 

M. Emmanuel Maquet (LR). Il s’agit, là encore, de donner davantage aux 
élus locaux la possibilité d’adapter leur fiscalité en matière d’éolien, en leur 
permettant de faire varier jusqu’à 6 000 euros la valeur forfaitaire servant au calcul 
de l’assiette de la taxe d’aménagement. L’amendement s’inscrit donc dans le 
prolongement du précédent. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Je ne partage pas votre point 
de vue : il faut développer l’éolien, de la même façon que le photovoltaïque, le 
biogaz, etc. Par ailleurs, il vaut mieux réserver ce débat lors de l’examen du projet 
de loi relatif à l’accélération des énergies renouvelables. Avis défavorable. 

M. Emmanuel Maquet (LR). On ne peut pas décorréler la question de 
l’éolien de celle de la fiscalité. D’ailleurs, vous avez vous-même utilisé l’argument 
fiscal s’agissant de l’éolien en mer, lorsque vous avez dit qu’il fallait inciter les 
territoires, en particulier les communes et les intercommunalités, car ces opérations 
leur rapportaient des recettes et leur permettaient de compenser certaines baisses de 
dotations. Il faut analyser l’enjeu dans sa globalité : on ne peut pas le saucissonner. 

Mme Pascale Boyer (RE). Effectivement, on ne peut pas saucissonner la 
discussion, et celle-ci aura lieu dans le cadre du projet de loi consacré aux énergies 
renouvelables. L’enjeu est le partage de la valeur entre les parties prenantes, non 
seulement les collectivités locales, mais aussi les citoyens. Si je comprends bien 
votre intention, vous souhaitez revoir l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux (IFER) ; la question sera abordée lors de l’examen du projet de loi. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Monsieur Maquet, la 
majoration que vous proposez doublerait quasiment les bases de calcul de la taxe 
d’aménagement. Ce serait un mauvais signal pour le développement des énergies 
renouvelables dans leur ensemble. 

La commission rejette l’amendement. 
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Amendement I-CD55 de M. Pierre Meurin. 

M. Pierre Meurin (RN). Le marché européen du carbone est un 
mécanisme spéculatif. Il s’apparente en réalité pour les entreprises – notamment les 
PME – à une taxe très lourde, surtout dans un contexte marqué par la hausse des 
prix de l’énergie, dès lors que le coût de revient est plus important pour les 
entreprises, le pouvoir d’achat des Français est lui aussi affecté. 

L’amendement vise à maintenir les prix actuels, alors que nous traversons 
une crise énergétique sans précédent dont la fin ne semble pas à l’ordre du jour. 
Toute hausse du prix du carbone sur le marché a des répercussions sur le prix final 
de l’électricité, puisque les énergies intermittentes sont nécessairement suppléées 
par des centrales à gaz et à charbon. En supprimant la mesure visée, nous ne ferions 
que suivre l’Allemagne, qui a gelé les prix du carbone au début du mois. La Pologne, 
quant à elle, a demandé un assouplissement du marché et la baisse des prix du 
carbone. L’objet de l’amendement est de désindexer nos dispositions budgétaires 
par rapport au marché européen du carbone. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. La trajectoire de hausse prévue 
par l’article 7 doit contribuer à ce que la France atteigne ses objectifs en matière de 
décarbonation. Le maintien des prix actuels serait donc contraire à la politique que 
nous menons, qui vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. J’y suis donc 
défavorable, comme je le serai aux amendements suivants, qui traitent du même 
sujet. 

M. Pierre Meurin (RN). Je comprends l’objectif que vous avez énoncé, 
mais je vous parle quant à moi de la survie des entreprises et du pouvoir d’achat des 
Français. On peut tendre de façon structurelle vers la neutralité carbone tout en 
ajournant temporairement la trajectoire pour faire face à l’urgence : le pouvoir 
d’achat diminue et certaines entreprises risquent de faire faillite à cause de 
l’augmentation des prix de l’énergie. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Le 3 août, nous avons adopté 
définitivement le projet de loi portant mesures d’urgence pour la protection du 
pouvoir d’achat. Les projets de loi de finances et de financement de la sécurité 
sociale comportent quant à eux de nouvelles mesures. On ne peut pas dire, par 
conséquent, que nous ne nous occupons pas du pouvoir d’achat de nos concitoyens. 

La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur pour avis, elle rejette successivement les 
amendements I-CD54, I-CD56, I-CD94 et I-CD57 de M. Pierre Meurin. 

Amendement I-CD4 de M. Vincent Descoeur. 

M. Vincent Descoeur (LR). L’article 27 de la loi de finances pour 2021 
avait instauré un crédit d’impôt pour favoriser la rénovation énergétique des locaux 
tertiaires des PME. Cette disposition était en accord avec les engagements pris par 
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le Gouvernement consistant à réduire la consommation d’énergie finale de ces 
locaux de 60 %, par rapport à 2010, à l’horizon 2050. La mesure s’est arrêtée le 
31 décembre 2021, ce qui n’a pas permis aux entreprises de réaliser les travaux 
qu’elles prévoyaient dans de bonnes conditions et dans les délais impartis. À l’heure 
où le Gouvernement demande aux entreprises de s’engager en faveur de la sobriété 
énergétique, il serait judicieux de rétablir ce dispositif jusqu’au 31 décembre 2023. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Le dispositif a pris fin au terme 
de l’année 2021. Sa prolongation avait été proposée lors de l’examen du projet de 
loi de finances pour 2022 à travers un amendement sénatorial, mais la disposition 
n’avait pas été retenue par l’Assemblée nationale. Le crédit d’impôt en question 
avait été instauré pour une durée d’un an. Il devait permettre au Gouvernement de 
disposer d’un guichet budgétaire mobilisable suffisamment tôt pour faire face aux 
effets de la crise du covid. Désormais, les autres aides offertes aux entreprises sont 
pleinement utilisées. Il n’y a donc pas lieu de donner suite à votre demande, et je 
demande le retrait de l’amendement ; à défaut, avis défavorable. 

M. Vincent Descoeur (LR). Je ne partage pas votre avis. De toute 
évidence, ce crédit d’impôt servait l’engagement du Gouvernement. Or, entre la 
pandémie et la publication tardive des commentaires administratifs – elle a eu lieu 
le 30 juin 2021 –, les entreprises n’ont pas pu se saisir de la possibilité qui leur était 
offerte. Pourquoi limiter la validité de la mesure à six mois si l’on considérait, au 
moment de la voter, qu’elle était judicieuse ? 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD58 de M. Pierre Meurin. 

Mme Anne-Sophie Frigout (RN). Cet amendement vise à supprimer les 
articles par lesquels ont été créées les zones à faibles émissions mobilité. Celles-ci 
sont devenues, de fait, des zones à forte exclusion, puisqu’elles pénalisent de 
nombreux Français n’ayant pas les moyens de changer de voiture. J’ai récemment 
déposé une proposition de loi, soutenue par l’association 40 millions 
d’automobilistes, qui vise à les supprimer. 

Les ZFE-m, qui seront obligatoires dans les agglomérations de plus de 
150 000 habitants d’ici à 2025 et sont déjà en vigueur dans plusieurs villes, 
notamment à Reims, dans ma circonscription, sont de véritables bombes à 
retardement. Alors que de nombreux Français ne savent pas comment ils vont se 
chauffer cet hiver et sont à l’euro près, les ZFE-m obligent une partie de nos 
compatriotes à changer de véhicule sous peine de devoir rester chez eux. S’ils ne 
disposent pas de la bonne vignette Crit’Air, ils ne pourront plus, en effet, utiliser 
leur voiture pour aller travailler, pour leurs loisirs, pour aller chez le médecin ou 
même pour aller voir leur famille. 

L’interdiction des vignettes Crit’Air 3, 4 et 5 concerne près de quatre 
véhicules sur dix. N’oublions que ce sont des Français qui conduisent ces voitures 
que l’on veut interdire. Ces mesures sont discriminatoires, antirépublicaines et 
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injustes. Comment des automobilistes dont le contrôle technique est à jour – ce qui 
veut dire que leur véhicule répond aux normes antipollution – pourraient-ils les 
comprendre ? Comment nos compatriotes pourraient-ils dépenser plusieurs milliers 
d’euros pour acheter un nouveau véhicule, malgré les aides proposées, alors que 
l’inflation frôle les 6 % et que leurs fins de mois sont de plus en plus difficiles ? 
C’est strictement impossible, et vous le savez. 

Mettons fin à l’aberration que sont les ZFE-m et réfléchissons plutôt à des 
solutions de remplacement pour lutter efficacement contre la pollution de l’air, sans 
pour autant pénaliser la moitié ou presque de nos compatriotes qui n’arrivent pas à 
joindre les deux bouts et pour qui la voiture est synonyme de liberté, quand l’offre 
de transports en commun ne correspond pas à leurs besoins. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. J’ai eu l’honneur d’être l’un 
des rapporteurs de la loi d’orientation des mobilités, plus précisément de la partie 
intitulée : « Développer des mobilités plus propres et plus actives ». À ce titre, je 
puis vous dire que vous noircissez beaucoup le tableau. 

Comme leur nom l’indique, avec les zones à faibles émissions mobilité, 
nous jouons sur le levier de la mobilité pour lutter contre la pollution de l’air. En 
vous entendant, j’avais envie de vous donner un cours de chimie, compte tenu des 
effets sur le système respiratoire des oxydes d’azote et des particules fines… Les 
ZFE-m ont été créées non pas pour embêter nos concitoyens mais pour protéger leur 
santé et limiter les émissions de polluants. Je n’irai pas plus loin sur le sujet car nous 
aurons sûrement l’occasion de débattre de votre proposition de loi, et nous aurons 
alors tout loisir de confronter nos arguments. 

Toutefois, il est vrai qu’il faut accompagner l’entrée en vigueur des ZFE-m. 
Le calendrier doit être réaliste, et il importe de prévoir des mesures 
d’accompagnement très fortes pour les professionnels et pour les particuliers – aussi 
bien pour ceux qui vivent dans des ZFE-m que pour les personnes qui doivent s’y 
rendre. Une mission « flash » de notre commission rendra des propositions sur le 
sujet le 12 octobre. Il sera intéressant de verser ce rapport au débat. 

M. Meurin citait tout à l’heure l’exemple de l’Allemagne. Or, il existe dans 
ce pays 118 zones ressemblant à des ZFE-m. Si l’on prend l’Allemagne pour 
modèle, il faut donc voter contre cet amendement. Avis défavorable. 

Mme Anne-Sophie Frigout (RN). Je vous enverrai les centaines de 
témoignages que j’ai reçus de personnes n’ayant pas 1 euro à mettre dans l’achat 
d’une nouvelle voiture, malgré les aides qui leur sont proposées. Nous comprenons 
tous la nécessité de lutter contre la pollution de l’air, mais il faut aussi entendre les 
Français qui n’ont pas les moyens. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Vous avez raison d’insister sur 
le fait qu’il faut accompagner les personnes ayant des revenus modestes. Si les aides 
de l’État sont insuffisantes, les collectivités peuvent les compléter. D’ailleurs, 
lorsque les collectivités jouent le jeu, l’État renforce ces aides. À l’occasion des 
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campagnes électorales du printemps dernier, des idées nouvelles ont également été 
lancées, consistant notamment à développer le leasing. D’autres mesures seront 
donc prises. Cela dit, vous avez parfaitement raison de dire qu’il faut écouter les 
Français. Rassurez-vous, j’habite moi-même dans un quartier prioritaire de la 
politique de la ville : je connais aussi bien que vous les gens à revenus modestes. 
Par ailleurs, je proposerai dans quelques instants une mesure d’accompagnement 
supplémentaire, que je vous invite à adopter. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD30 de M. Jean-Luc Fugit. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Par cet amendement, je 
propose d’élargir le périmètre d’application de l’expérimentation du prêt à taux zéro 
mobilité, dit PTZ mobilité, créé en 2021 dans le cadre de la loi « climat et 
résilience ». Ce prêt à taux zéro, mis en place pour une durée de deux ans à compter 
du 1er janvier 2023, a pour objet d’aider ceux de nos concitoyens qui sont concernés 
par la mise en œuvre des ZFE-m à acquérir un véhicule moins polluant. 
L’amendement vise à ouvrir le bénéfice du prêt aux opérations consistant à 
transformer un véhicule thermique en un véhicule électrique par un changement de 
motorisation – il s’agit de ce que l’on appelle communément le rétrofit. Cet 
amendement s’inscrit donc pleinement dans l’objectif d’un développement 
progressif d’une mobilité à la fois décarbonée et moins émettrice de polluants tels 
que les oxydes d’azote et les particules fines, tout en soutenant la filière du rétrofit. 

La commission adopte l’amendement. 

Amendement I-CD91 de Mme Annick Cousin. 

Mme Annick Cousin (RN). Cet amendement a pour objet d’intégrer au 
dispositif les personnes physiques en mesure de délivrer un prêt à l’emprunteur. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Cet amendement, de même 
que les suivants, vise à faire en sorte qu’un particulier puisse prêter de l’argent à 
une autre personne pour acquérir un véhicule électrique. Or cette possibilité est déjà 
ouverte par le droit, et les prêts entre amis ou en famille sont chose courante. Le 
ministère des comptes publics rappelle simplement que tout prêt supérieur à 
5 000 euros doit être déclaré tant par le prêteur que par l’emprunteur au moyen du 
formulaire Cerfa 2062. 

Du reste, cet amendement et les suivants n’ont pas de rapport avec les 
alinéas qu’ils visent à modifier. Le texte traite en effet des aménagements fiscaux 
qu’il convient d’apporter s’agissant des écarts entre le taux d’intérêt du marché et 
le taux zéro du prêt mis en place par la loi « climat et résilience ». 

Dès lors que le souhait de Mme Cousin et de ses collègues est satisfait, je 
leur propose de retirer ces amendements ; à défaut, avis défavorable. 
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Mme Annick Cousin (RN). Cela va pourtant mieux en le disant, comme 
c’était le cas tout à l’heure à propos des diverses sortes d’énergies renouvelables. 

La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur pour avis, la commission rejette 
successivement les amendements I-CD90, I-CD89, I-CD88 et I-CD87 de 
Mme Annick Cousin. 

Amendement I-CD81 de Mme Annick Cousin. 

Mme Annick Cousi (RN). Cet amendement a pour objet d’intégrer dans le 
dispositif la rénovation des matériaux et équipements. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Je propose le retrait de 
l’amendement car il est satisfait par les termes de l’alinéa, où figure le mot 
« entretien ». 

Mme Annick Cousi (RN). Là encore, cela va mieux en le disant. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD35 de M. Vincent Descoeur. 

M. Vincent Descoeur (LR). L’article 7 envisage l’actualisation et la 
rationalisation du champ d’application du taux de TVA réduit pour les travaux de 
rénovation énergétique des logements. La définition du périmètre des travaux 
éligibles doit être précisée d’ici au 1er janvier 2024 par un arrêté. Or celui-ci risque 
fort de réduire le champ actuel. Aussi, le maintien à titre dérogatoire du taux de 
TVA de 5,5 % devrait concerner l’ensemble des opérations acceptées par les clients 
et ayant fait l’objet d’un acompte avant la publication de l’arrêté, sous peine de 
mettre en cause le plan de financement de certains travaux de rénovation. Cette 
mesure permettrait de sécuriser les opérations en cours et d’éviter que la variation 
du taux de TVA soit supportée par les entreprises, lesquelles doivent respecter les 
prix TTC indiqués dans les devis. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. L’amendement risque de 
rendre le dispositif rétroactif. Qui plus est, ses effets budgétaires sont difficilement 
quantifiables ; ils pourraient être massifs. Il vaudrait mieux le retirer et le travailler 
de nouveau en vue de la séance publique ; à défaut, avis défavorable – sans vouloir 
vous être désagréable. 

M. Vincent Descoeur (LR). Vous ne m’êtes pas désagréable, mais vous ne 
m’avez pas convaincu… Si l’effet risque d’être massif, cela montre que le nombre 
de personnes susceptibles d’être victimes de l’arrêté est important – d’où la 
pertinence de mon amendement. La redéfinition du périmètre des travaux éligibles 
au taux réduit est de nature à décourager certains particuliers d’engager des 
opérations et fragilisera les entreprises. Jusqu’à ce que l’on me fasse la 
démonstration du contraire, je maintiens mon amendement. 
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La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD60 de M. Pierre Meurin. 

M. Pierre Meurin (RN). Cet amendement arrive un peu tard dans la 
discussion : il concerne les bornes de recharge électrique. L’idée est de repousser à 
2028 l’entrée en vigueur de la TVA à 5,5 % pour la pose et l’installation de bornes 
de recharge, le temps que notre parc nucléaire ait retrouvé la capacité de production 
qui était la sienne jusqu’en 2019. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. La transition énergétique est 
un processus long : un rendez-vous est prévu en 2030, avec pour objectif d’atteindre 
la neutralité carbone en 2050. Au vu des événements climatiques que l’on observe, 
on aurait plutôt tendance à penser qu’il faut accélérer. De plus, il n’est pas opportun 
de fonder notre politique en la matière sur un élément aussi conjoncturel que le 
niveau de la production électrique en 2022. Par ailleurs, l’électrification du parc 
automobile fait partie de la stratégie de long terme dont s’est doté notre pays ; il ne 
faut pas s’en écarter. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD80 de Mme Annick Cousin. 

Mme Annick Cousin (RN). Cet amendement a pour objet d’intégrer au 
dispositif la rénovation de logements pour lesquels l’ouverture du chantier 
intervient à compter du 1er janvier 2023. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Le dispositif vise à étendre 
l’exonération aux rénovations de logements, au lieu de la limiter aux seules 
constructions. Mais, tel qu’il est rédigé, l’amendement ne modifie que la disposition 
de l’article relative à la date d’entrée en vigueur car il vise l’alinéa 79, et non son 
objet, lequel figure à l’alinéa 28. Sur le plan légistique, l’amendement est donc 
inopérant, et je vous demande de le retirer ; à défaut, avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Elle émet un avis favorable à l’adoption de l’article 7 modifié. 

Après l’article 7 

Amendement I-CD12 de M. Vincent Descoeur. 

M. Vincent Descoeur (LR). La loi de finances rectificative pour 2022 a 
ouvert le bénéfice de l’indemnité kilométrique aux passagers effectuant le trajet 
domicile-travail en covoiturage. Afin d’inciter davantage de conducteurs à proposer 
du covoiturage, l’amendement vise à étendre le bénéfice du dispositif aux 
conducteurs qui prennent leur véhicule et acceptent de transporter des passagers. 
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M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Les conducteurs ont déjà droit 
à l’indemnité kilométrique, qu’ils soient accompagnés ou non par des passagers. Je 
ne vois donc pas ce qu’apporterait votre amendement. Je vous demande de le 
retirer ; à défaut, avis défavorable. 

M. Vincent Descoeur (LR). Je vais étudier la chose de près d’ici à la 
séance, car il faut s’assurer que tous les conducteurs concernés bénéficient de ce 
régime. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements I-CD25 et I-CD26 de M. Guy Bricout (discussion commune). 

M. Benjamin Saint-Huile (LIOT). Ces amendements ont pour objectif de 
favoriser la pratique du vélo pour les déplacements du quotidien. En la matière, la 
loi « climat et résilience » et le plan Vélo et mobilités actives ont fixé un objectif de 
9 % d’ici à 2024, alors que nous n’en sommes qu’à 4 %. Nous voulons permettre 
d’atteindre plus rapidement cet objectif en incitant les entreprises à mettre à 
disposition de leurs salariés un service de location de vélos. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Je m’interroge sur l’objet de 
ces amendements. Alors que le droit actuel permet aux salariés de disposer 
gratuitement de vélos fournis par leur entreprise, vous proposez d’instituer un 
système de location. Les entreprises pourront certes bénéficier d’aménagements 
fiscaux supplémentaires, mais les salariés passeront d’un service gratuit à un service 
payant, et je ne vois donc pas l’avantage pour eux. Je vous propose de retirer ces 
amendements ; sinon, avis défavorable. Je ne voudrais pas que ma position soit 
caricaturée : je ne suis pas contre la mise à disposition de vélos par les entreprises. 

M. Benjamin Saint-Huile (LIOT). Je précise que les amendements ne 
concernent pas que les trajets entre le domicile et le travail. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement I-CD23 de Mme Christelle Petex-Levet. 

M. Dino Cinieri (LR). Par dérogation à l’article 278 du code général des 
impôts, qui dispose que « le taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 
20 % », certains produits bénéficient d’un taux réduit de 5,5 %. Ce taux s’applique 
en principe aux produits destinés à l’alimentation humaine, autres que les boissons 
alcoolisées. L’amendement vise à étendre la liste des produits bénéficiant de ce taux 
réduit à l’ensemble des plants de légumes, afin de soutenir les professionnels 
concernés. Cette mesure permettra certainement de relancer l’économie dans un 
secteur très fragilisé par les aléas climatiques. L’amendement a aussi le mérite de 
remédier au manque de clarté résultant de la multiplicité des taux applicables. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Je m’interroge sur la 
pertinence de cette mesure. Cultiver et manger des fruits et légumes – je parle sous 
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le contrôle d’une maraîchère, Mme Le Feur – est évidemment important, mais je ne 
vois pas bien l’effet environnemental positif qui résulterait directement d’une telle 
baisse du taux de TVA. Or je rappelle que nous sommes saisis des aspects 
environnementaux du texte. Je suis plutôt défavorable à cet amendement, mais je 
m’en remets à la sagesse de la commission. 

M. Dino Cinieri (LR). Le parc du Pilat, que notre rapporteur pour avis 
connaît bien lui aussi, compte bon nombre de maraîchers et d’arboriculteurs qui ont 
souffert de températures de – 8 voire – 10 °. Il est important que l’État les soutienne 
davantage par l’intermédiaire d’un taux de TVA réduit à 5,5 %. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Je comprends votre argument, 
mais cet amendement porte exclusivement sur les plants de légumes. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements I-CD21 et I-CD22 de Mme Christelle Petex-Levet 
(discussion commune). 

M. Dino Cinieri (LR). Il s’agit, cette fois, d’appliquer le taux réduit de 
5,5 % aux activités de réparation de cycles, de chaussures et d’articles en cuir, ainsi 
que de retouche textile, pour favoriser et encourager ces activités de proximité, qui 
peinent à trouver un essor économique. Un taux réduit de TVA favoriserait 
l’implantation ou la réimplantation de ces activités dans les centres-villes, lesquels 
pâtissent d’un manque d’activité et de commerces. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Ces amendements qui visent à 
encourager la réparation de plusieurs produits, en particulier les vélos, sont 
intéressants. Néanmoins, le plan Vélo vient déjà de changer de braquet, par 
l’adoption de nombreuses mesures de soutien supplémentaires. De plus, beaucoup 
de municipalités et d’intercommunalités agissent dans ce domaine. Le coup de 
pouce pour la réparation des vélos a aussi très bien fonctionné, et le marché est très 
dynamique : un peu plus d’un million de réparations ont eu lieu en 2020. Le secteur 
compte 4 000 entreprises, qui peuvent faire de la réparation pure ou de la vente 
accompagnée de réparations. On entend même dire qu’on manque de bras. Une 
réflexion est ainsi en cours, du côté du Gouvernement, sur le développement de la 
formation dans cette filière. 

Pour ces différentes raisons, il me semble qu’un soutien fiscal 
supplémentaire n’est pas nécessaire à ce stade. Il faut continuer à utiliser tous les 
leviers pour développer l’usage du vélo – le forfait mobilités durables, créé par la 
loi d’orientation des mobilités, l’aménagement de pistes cyclables ou encore la 
sensibilisation de tous les usagers de la voirie à la nécessité d’un respect mutuel. On 
a même vu Mme la Première ministre s’engager personnellement à l’occasion du 
quatrième anniversaire du plan Vélo. Comme il existe déjà beaucoup de mesures 
visant à soutenir la politique de développement du vélo en France, je suis plutôt 
défavorable à ces amendements. 
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La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement I-CD24 de Mme Christelle Petex-Levet. 

M. Dino Cinieri (LR). Cet amendement vise à appliquer un taux de 5,5 % 
de TVA sur les produits vendus en vrac, autres que les denrées alimentaires 
destinées à la consommation humaine et animale, déjà soumis à ce taux. L’objectif 
est d’inciter à l’achat de produits en vrac, afin de diminuer le recours aux emballages 
uniques, notamment ceux en matière plastique, et plus globalement de favoriser une 
diminution de la production de déchets. Cela irait dans le sens d’une d’imposition 
responsable, récompensant les comportements vertueux pour la planète et pour 
l’homme. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Beaucoup a déjà été fait dans 
le cadre de la loi Agec, relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire, du début 2020, puis de la loi « climat et résilience », adoptée en 2021. 

Par ailleurs, l’amendement présente un risque dans la mesure où des 
produits qui ne sont pas jugés de première nécessité pourraient passer au taux réduit 
pour la seule raison qu’ils seraient vendus en vrac. Sans parler des diamantaires, il 
serait étonnant que certains secteurs puissent bénéficier de ce taux. 

Le fait que le marché du vrac est dynamique dans le régime fiscal actuel – le 
taux de TVA ne varie pas selon qu’un produit est emballé ou en vrac – me conduit 
aussi à demander le retrait de cet amendement. Sinon, j’émettrai un avis 
défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD15 de M. Jorys Bovet. 

M. Jorys Bovet (RN). Je propose d’élargir le champ d’application du taux 
de TVA de 5,5 % aux réparations d’électroménager et aux pièces de rechange. Par 
cette mesure incitative, nous permettrons à de nombreux foyers et petites entreprises 
de s’inscrire dans l’économie circulaire. Réparer les appareils endommagés, c’est 
lutter contre le gaspillage, l’obsolescence programmée et la production de déchets. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. De plus en plus de mesures 
visent à prolonger la durabilité des produits, à l’instar de la récente décision de la 
Commission européenne qui vise à imposer d’ici à 2024 un chargeur unique aux 
fabricants de smartphones et autres appareils électroniques, ce qui est une bonne 
nouvelle sur le plan pratique. 

En France, depuis le 1er janvier 2021, la loi Agec impose pour cinq familles 
de produits l’affichage d’un indice de réparabilité, afin d’orienter le consommateur 
vers des achats plus responsables et d’inciter à réparer en cas de panne plutôt que 
de renouveler. 
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Tout un écosystème se développe autour des réparateurs indépendants, des 
réparateurs industriels ou encore des centres d’entraide pour particuliers. On 
recensait en 2019 près de 3 000 réparateurs, indépendants ou non, qui réalisaient 
alors un chiffre d’affaires de plus de 500 millions d’euros. 

Le taux de TVA actuel ne dissuade visiblement pas les usagers de faire 
réparer leurs appareils, sans doute parce que la conscience des enjeux écologiques 
progresse chez nos concitoyens. Compte tenu de la dynamique actuelle, j’émets un 
avis défavorable à cet amendement. 

La commission rejette l’amendement. 

Article 8 (article 266 quindecies du code des douanes) : Renforcement des 
incitations à l’utilisation d’énergie renouvelable dans les transports 

Amendement de suppression I-CD79 de Mme Annick Cousin. 

Mme Annick Cousin (RN). Parce que nous sommes opposés à 
l’augmentation des taxes et que de nouvelles études scientifiques montrent que les 
biocarburants ont un bilan environnemental défavorable et ne permettent qu’une 
réduction limitée des émissions de gaz à effet de serre, nous demandons la 
suppression du présent article. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Avis défavorable. Le 
renforcement des incitations fiscales à l’utilisation d’énergie renouvelable dans les 
transports contribue à la décarbonation de notre économie, en cohérence avec nos 
objectifs nationaux et européens. 

En tant que scientifique, je serais ravi d’échanger avec vous au sujet des 
études que vous évoquez, argument scientifique contre argument scientifique, bien 
entendu. Il faut considérer les cycles de vie et regarder concrètement les choses. 

Mme Annick Cousin (RN). J’en serais également ravie. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement I-CD63 de M. Pierre Meurin. 

M. Pierre Meurin (RN). Un rapport de la Cour des comptes remis en 
décembre 2021 souligne le caractère inopérant des biocarburants du point de vue de 
la performance énergétique et de la réduction des émissions de CO2. Par ailleurs, 
des parcelles de culture sont mobilisées pour la production de biocarburant, compte 
tenu des incitations fiscales, alors que notre souveraineté alimentaire devrait être la 
priorité de nos agriculteurs en ces temps de crise. Je suis d’accord avec Greenpeace 
sur ce point, même si je n’appartiens pas tout à fait à la même tendance politique. 
Enfin, tous les garagistes disent que les biocarburants abîment les voitures, 
notamment les systèmes d’injection. 
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M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. L’augmentation des tarifs de 
la TIRUERT vise à atteindre les objectifs nationaux et européens de décarbonation. 
Comme la série d’amendements que vous avez déposée va à l’encontre de ces 
objectifs, j’y suis défavorable. 

Sur le plan scientifique, et sans vouloir prolonger le débat ce soir, je 
souligne qu’il faut faire des analyses complètes au lieu de se contenter d’éléments 
parcellaires. 

S’agissant de l’agriculture, vous avez parfaitement raison quant à la 
nécessité d’être vigilant, mais je crois qu’on fait plutôt attention en France, alors 
que l’Allemagne, puisque vous avez fait référence à ce pays tout à l’heure, n’est pas 
exemplaire dans ce domaine. 

Nous avons travaillé sur cette question : je vous invite à lire le rapport de 
l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques 
(Opecst) intitulé « L’agriculture face au défi de la production d’énergie », dont 
j’étais l’un des deux rapporteurs – je précise que ce n’est pas pour cette raison qu’il 
faut le consulter, mais parce que c’est une étude complète. 

La destination première des terres en France reste la production alimentaire, 
pour nous-mêmes ou pour les animaux, c’est un objectif largement partagé. Par 
ailleurs, il ne faut pas oublier des sujets tels que les déchets, notamment les 
biodéchets, la restauration collective et la méthanisation agricole. 

M. Vincent Thiébaut (HOR). Mon groupe ne comprend pas bien la 
logique suivie par le Rassemblement national. Attaquer les biocarburants, c’est 
aussi attaquer le pouvoir d’achat des Français et des Françaises. Le conseil régional 
de la région Grand Est, dont je fais partie, a développé un plan d’accompagnement 
de la conversion des véhicules aux biocarburants qui a beaucoup aidé, notamment 
pour assurer la durabilité de certains véhicules – ils ont pu continuer à rouler à un 
moindre coût. Cela permet aussi de soutenir une agriculture qui sert à l’alimentation 
– je pense à la betterave et au sucre. 

L’Allemagne est prise en exemple depuis plusieurs jours, mais j’ai parfois 
du mal à comprendre pourquoi. Étant, comme d’autres, un député frontalier, je 
pense qu’il faudrait regarder d’un peu plus près ce qui se passe en Allemagne. Si on 
la compare à la France, elle est très loin d’être exemplaire sur beaucoup de sujets. 

Nous voterons, bien sûr, contre cet amendement. 

Mme Sandrine Le Feur (RE). Il faut aussi préciser qu’il existe deux 
générations de biocarburants. La première utilise des produits agricoles et des 
végétaux, alors que la deuxième emploie des huiles de récupération et d’autres 
produits qui ne mobilisent pas des terres agricoles. Les industriels et les 
énergéticiens se tournent plutôt vers des biocarburants de deuxième génération : ils 
sont en train de se passer de la première. De plus, et comme c’est aussi le cas pour 
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la méthanisation, les surfaces dédiées à ces productions sont limitées. Les 
agriculteurs ne peuvent pas faire ce qu’ils veulent de leurs parcelles. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Les laboratoires de recherche, 
notamment ceux d’IFP Énergies nouvelles, travaillent sur une troisième génération 
de biocarburants. Je pense, en particulier, au projet Futurol. Certains travaux sont 
déjà très avancés. J’en profite pour féliciter nos chercheurs et anciens chercheurs 
pour leur travail. Rendons leur hommage. Les biocarburants ne se limitent plus du 
tout à l’utilisation de déchets agricoles ou de cultures. 

La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur pour avis, elle rejette successivement les 
amendements I-CD64, I-CD65 et I-CD66 de M. Pierre Meurin. 

Amendement I-CD32 du rapporteur pour avis. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Il s’agit d’inclure le 
biométhane parmi les carburants autorisés dans le mécanisme de la TIRUERT. 
Actuellement, en dehors des essences et des gazoles, seule l’électricité renouvelable 
peut être prise en compte pour la décarbonation du transport au titre de la TIRUERT, 
qui vise à inciter les opérateurs à augmenter la proportion d’énergies renouvelables 
dans les carburants jusqu’à un niveau au-delà duquel le montant dû est nul. 

Même en prenant des hypothèses très ambitieuses pour l’électrification du 
transport, la nouvelle version de la directive européenne, qui augmente les objectifs 
concernant la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique, va nécessiter 
de recourir à des biocarburants avancés. 

À cet égard, le biométhane est un biocarburant à la fois disponible et 
abordable. Il faut l’inclure parmi les solutions possibles en réponse aux nouveaux 
objectifs, afin de sécuriser et de réduire le coût de la décarbonation de la filière 
mobilité routière. Cette mesure permettrait aussi de donner de la visibilité à la filière 
mobilité GNV – gaz naturel pour véhicule –, qui doit encore accélérer sa transition 
vers le bioGNV. 

J’ajoute que les volumes de biométhane peuvent être essentiellement 
couverts par la filière de méthanisation française, qui repose à 80 % sur des projets 
agricoles. Cela permet également à nos agriculteurs de diversifier leurs ressources, 
à titre complémentaire, étant entendu qu’il faut veiller à ce que cela ne remplace pas 
la production alimentaire, sujet dont nous avons déjà parlé. 

M. Vincent Thiébaut (HOR). J’apporte tout mon soutien à cet 
amendement qui va vraiment dans le bon sens. Je milite beaucoup pour la transition 
énergétique et écologique dans nos territoires. Du gaz y est disponible au niveau 
local grâce aux méthaniseurs, et la question de la conversion des flottes de véhicules 
des collectivités est un sujet important dans les territoires ruraux. 
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M. Hubert Ott (Dem). J’ajoute simplement qu’il s’agit d’une valorisation 
de ce qui n’était encore, il y a peu de temps, que des déchets. 

La commission adopte l’amendement. 

Elle émet un avis favorable à l’adoption de l’article 8 modifié. 

Article additionnel après l’article 8 (article 200 du code général des 
impôts) : Réduction d’impôt accordée au titre des dons faits par les particuliers 
pour la protection, la conservation ou la mise en valeur du patrimoine des gares 

Amendement I-CD43 de M. David Valence. 

M. David Valence (RE). Ces dernières années, le code général des impôts 
a permis à des sociétés à capitaux publics, essentiellement en matière culturelle, de 
bénéficier de dons de particuliers, sous le régime du mécénat. Ce n’est pas possible, 
en revanche, pour les organismes chargés de la gestion des gares, même quand 
celles-ci ont une valeur patrimoniale remarquable, comme la gare de Tours, pour ce 
qui est de la fin du XIXe siècle, la gare de Limoges, qui date des années 1920, ou la 
gare d’Amiens, due à Auguste Perret. Nous proposons d’offrir cette possibilité aux 
organismes publics gérant les gares, qui sont des biens publics, SNCF Gares & 
Connexions n’en étant que l’affectataire. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Les gares ont un intérêt 
patrimonial et culturel évident. Cela justifie de donner à la société qui les gère, c’est-
à-dire la SNCF, la possibilité de bénéficier de dons de la part de particuliers, selon 
le régime fiscal applicable au mécénat. Par conséquent, avis favorable. 

La commission adopte l’amendement. 

Article additionnel après l’article 8 (article 238 bis du code général des 
impôts) : Réduction d’impôt accordée au titre des dons faits par les entreprises pour 
la protection, la conservation ou la mise en valeur du patrimoine des gares 

Amendement I-CD44 de M. David Valence. 

M. David Valence (RE). Dans le même esprit, cet amendement permettra 
aux gares de bénéficier du mécénat d’entreprises, dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour d’autres sociétés à capitaux publics. 

La situation actuelle a ceci de particulier que les gares pourraient bénéficier 
du mécénat d’entreprise si elles étaient gérées directement par l’État. Or ce n’est 
pas le cas. 

Suivant l’avis du rapporteur pour avis, la commission adopte 
l’amendement. 
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Après l’article 8 

Amendement I-CD41 de Mme Marie Pochon. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Notre commission ayant créé 
une mission d’information sur les conséquences du dérèglement climatique sur les 
orientations de la politique forestière et la restauration des milieux forestiers, il me 
paraît de bonne méthode d’attendre les conclusions de nos collègues, sans 
préempter les mesures fiscales qu’ils pourraient proposer. 

De plus, l’amendement soumet le bénéfice de l’exonération à des conditions 
cumulatives. En l’absence d’expertise scientifique, nous sommes dans l’incapacité 
de savoir si celles-ci auront un réel effet sur la survie de nos forêts. La mission 
d’information auditionnera de nombreux scientifiques. Je préfère que d’éventuelles 
mesures fiscales reposent sur un diagnostic partagé avec les parlementaires et établi 
sur la base de la science et non de croyances. Demande de retrait ou avis 
défavorable. 

Mme Marie Pochon (Écolo-NUPES). Actuellement, en cas de plantation 
de forêt, la seule condition posée pour bénéficier du crédit d’impôt tient à la 
provenance des graines et des plants. L’amendement vise à freiner les coupes rases 
de complaisance qui poussent à la monoculture et mettent en danger les sols, la 
faune et la flore. Il cherche en outre à favoriser la diversification des peuplements 
et donc la résilience des forêts aux changements climatiques. Je précise que cet 
amendement a été travaillé avec l’association Canopée et qu’il est soutenu par Les 
amis de la terre. 

Mme Chantal Jourdan (SOC). Je ne partage pas l’avis du rapporteur pour 
avis selon lequel il existerait encore des doutes sur l’intérêt de la diversification des 
peuplements, plusieurs études ayant démontré que la résilience des forêts en 
dépendait. Nous soutiendrons donc cet amendement. 

M. Jean-Luc Fugit, rapporteur pour avis. Je n’ai jamais remis en cause 
les données scientifiques, même s’il m’arrive parfois, en tant que scientifique, 
d’avoir quelques doutes sur la manière dont celles-ci sont interprétées. Je souhaite 
simplement que le travail qui sera mené par la mission d’information alimente notre 
réflexion. 

Mme Sophie Panonacle (RE). Vos remarques ont bien été prises en 
compte, monsieur le rapporteur pour avis. Étant moi-même rapporteure de la 
mission d’information et Mme Pochon faisant partie du bureau, nous aurons 
l’occasion d’en débattre. 

La commission rejette l’amendement. 
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Amendement I-CD40 de Mme Marie Pochon. 

Mme Marie Pochon (Écolo-NUPES). Les terrains ensemencés, plantés ou 
replantés en bois sont exonérés à 100 % de la taxe foncière, sans aucune 
conditionnalité. Nous proposons que soient exclus de cette exonération les 
reboisements après une coupe rase, à moins d’un motif sanitaire reconnu par un 
diagnostic, parce que ses conséquences sur la biodiversité sont très néfastes. Le 
Président de la République a fixé comme objectif de faire de la France une grande 
nation écologique : cela signifie aussi conditionner la fiscalité à l’impératif 
écologique. 

Suivant l’avis du rapporteur pour avis, la commission rejette l’amendement. 

Article 20 (article 125 de la loi n° 90-1168 du 29 décembre 1990 de 
finances pour 1991) : Actualisation de la définition du budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » 

La commission émet un avis favorable à l’adoption de l’article 20 non 

modifié. 

Article 21 (article 51 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012) : Suppression du compte de commerce « Renouvellement des 
concessions hydroélectriques » 

La commission émet un avis favorable à l’adoption de l’article 21 non 

modifié. 

Elle émet un avis favorable à l’adoption des dispositions dont elle a été 
saisie pour avis. 


